
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU t 6 MAI 1905. 

frojet de loi autorisant des régularlsatiens et des transferts au Budget 
de l'exercice 1904 et allouant des cré,lits sujplémentalres aux Budgets 
des exercices t 904 et t 90ä. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations 
lin projet de loi autorisant des régularisations et des transferts au Budget de 
l'exercice { 904 et allouant des crédits supplémentaires aux Budgets des 
Exercices t!:104 et f90~. 

Ce projet est accompagné de tableaux-annexes contenant le détail des 
tr-ansferls et des crédits supplémentaires sollicités et d'une note justifiant les 
<li verses propositions. 

Le boni prévu pour l'exercice i 904 dans la situation générale du Trésor 
au ter janvier i 90fj sera légèrement augmenté, le montant des crédits supplé 
mentaires demandes étant inférieur nu chiffre approximatif indiqué dans 
ledit document. 

· Il importe, Messieurs, dans l'intérêt des créanciers de l'État, que le projet 
de loi dont il s'agit soit voté au cours <le la session actuelle. 

Le Ministre· des Finances 
et des Travau:i publics, 
c1e nR S.MET ns NAEYER. 

H 



(N° f 67] ( ~ ) 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

A laas présents el à venir, Salit. 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et des Travaux publics et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARntrt ET ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres 
législatives par Notre l\tinistre des Finances 
et des Travaux publics : 

BUDGET DE L'EXERCICE 1904. 

l. - Régularlsatlons. 

ÁRTICLE PREMIER, 

Le Ministre de la Justice est autorisé à 
imputer sur le Budget de son Département 
pour l'exercice 1904 : 

1° A charge de l'article 18 (Frais de 
justice en matière criminelle, correctionncilc 
et de police, etc.), une somme de quinze 
mille francs (fä,000 francs); 

2° A charge de l'article 24 ( PublicMion 
d'un recueil d'instruclions-cirwlaires éma 
nées du Département de la Justice, erc.), 
une somme de vingt-trois francs dix centi 
mes (fr. 25.10); 

5° A charge de l'article 51'.> (Frai« d'en 
tretien et de transport d'indigents que la loi 
met à la charge de l' Étal), une somme de 
trente mille francs (50,000 francs); 
'•
0 A charge de l'article 37 ( Frais de 

roule et de séjour et indemnités de I'inspec 
teur gémirai des établissements de bien/ ai 
sance et des asiles d'alicnés, etc.), une somme 
de sept cents francs (700 francs); 

WETSONTWERP. 

LEOPOLD IJ, 
KONING DER DELGEN, 

Aan aUen, tegtnrMr1ligen en loebme11den, Heil 1 

Op de voordracht van Onzen Minister van 
Financiën en Openbare Werken en volgens 
advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBBl!N BESLOTEN EN Wu BBSLUlTEN; 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen Minister van Finaneiën 
en Openbare Werken aan tie Wetgevende 
Kamers ter overweging worden aangeboden: 

DEGROOTING 
VOOR HET DIENST1AAR 1904. 

1, - Ucgellngen. 

ARTIKEL ÉÉN. 

De Minister van Justitie is gemachtigd 
op de Begrooting van zijn Departement 
voor het dienstjaar 1904, aan te rekenen : 

1° Ten laste van artikel 18 (Gerechts 
kosten in lijfstraffelijke en boetstraffelijke 
zaken en in politiezaken, enz.), eene som 
van vijftien duizend frank (H>,000 frank); 

2° Ten laste van artikel 24 ( Uitgeven 
van eene verzameling van onderricli tingen 
omzendbrieven van hel Departement van 
Justitie uitgegaan, enz.), eene som van drie 
en twintig frank tien centiemen (fr. 2:3.10}; 

3° Ten laste van artikel 5!) (Kosten van 
onderhoud en vervoer van behoeftigen door 
de wet ten laste van den Staat gebmcht), cene 
som van dertig duizend frank (50,000 frank); 

4° Ten laste van artikel 57 (Reis- en 
verblijfkosten rn vergoedingen van den alge 
meenen opziener der gestichten van welda 
digheid en der ltuizen voor krankzinnigen, 
enz.), eene som van zeven honderd frank 
(700 frank); 
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?S• A charge de l'article 59 (Écoles de bien 
faisance de l'État. - ."Élèves mis à la dispo 
sition du Go1,vernement), une somme de 
sept francs nonante-cinq centimes (fr. 7.9::S); 

6° A charge de l'article 4-0 (Écoles de 
bienfaisance de l'État. - lJlatériel. -Bâti 
ments el immeubles), une somme de sept cent 
nonante francs (790 francs); 

7° A charge de l'article 51 (Mobilier_ 
Achat, confection et entretien. - Bâtiments. 
Entretien el amélioration, etc), une somme 
de vingt-cinq francs quatre-vingts centimes 
(fr. 25.80). 

Cette autorisation est accordée pour 
permettre la liquidation de créances 
arriérées se rapportant aux exercices 1905 
et antérieurs. 

AnT. 2. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruc 
tion publique est autorisé à imputer sur le 
Budget de son Département pour l'exer 
cice 1904: 

1° A charge de l'article 21 (Frais de 
route et de tournées; missions, ezc.), une 
somme de deux mille deux cent sept francs 
quatre-vingt- sept centimes (fr. 2,207.87), 
montant de diverses créances arriérées se 
rapportant aux exercices 1 !.101 , t 902 et 
1903; 

2° A charge de l'article 79 (Traitements 
ou indemnités du personnel des sections 
normales d'enseignement moyen, etc.), une 
somme de trois cents francs (300 francs) 
due à un directeur de seenon normale à 
titre d'indemnité pour les mois d'octobre à 
décembre 1905; 

5° A charge de l'article 90 ( Traitements 
de disponibilité des membres du personnel 
administrati] et enseiqnant des établissements 
normaux d'instruction moyenne, etc.), une 
somme de cent vingt-cinq francs ( 12!5 francs) 
due à litre de traitement de dispombilité à 
une directrice d'école moyenne, pour les 
mois d'août à décembre 1905; 

?S0 Ten laste van artikel 39 ( Weldadig~ 
heidssclwlen van den Staat. - Ter beschikking 
van de Regeering gestelde leerlingen), eene 
som van zeven frank vijf en negentig cen 
tiemen (fr. 7.9~); 

ö• Ten laste van· artikel 40 ( !J1eldadig 
heidsscholen van den Staat. - Materieel. 
Gebouwen en onroerende goederen), cene 
som van zeven honderd negentig frank 
(790 frank); 

7° Ten laste van artikel 61 ( 1l1eubelen. 
A ankoo7J, maken en onderhoud.- Gebouwen. 
011derhoud en verbetering, enz.), eene som 
van vijf en twintig frank tachtig centiemen 
(fr. 25.80). 

Die machtiging is toegestaan voor de 
vereffening van verachterde schuldvorde 
ringen betreffende de diens~aren 1905 en 
vroegere. 

Anr. 2. 

De .Minister van Binnenlandsehe Zaken en 
Openbaar Onderwijs is gemachtigd op de 
Begroeting van zijn Departement voor het 
dienstjaar t 904-, aan te rekenen : 

1° Ten laste van artikel 21 ( Weg- en 
omreiskosten; zendingen, enz.), eene som 
van twee duizend twee honderd zeven frank 
zeven en tachtig centiemen (fr. 2,207.87), 
bedrag van verscheidene verachterde 
schuldvorderingen betreffende de dienst 
jaren 1901, 1902 en 1905; 

2° Ten laste van artikel 79 ( Jaarwed 
den of vergoedingen voor liet personeel der 
normaolokieelinqen van middelbaar onder 
wijs, enz.), eene som van drie honderd frank 
(300 frank) verschuldigd aan den bestuur 
der eener normaalnfdeeling als vergoeding 
voor de maanden October tot December 
1903; 

5° Ten laste van artikel 90 (Jaarwedden 
van beschikbaarheid van leden van het behee 
rend en onderwijzend personeel der normaal 
geslichlen voor middelbaar onderwijs, enz.), 
eene som van honderd vijf en twintig frank 
( 12;i frank) verschuldigd aan de bestuurster 
een er middelbare school, in beschikbaar 
heid, voor de maanden Augustus lot Decem 
ber 1905; 
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4-0 A charge de l'article HG (Dépenses 
imprévues non libellées au Budget, etc.), 
une somme de six cent quarante-six francs 
cinquante-neuf centimes (fr. 646.?59), mon 
tant de deux créances arriérées se rapportant 
à l'exercice 1903. ; 

AnT. 3. 

Le l\linistre Jes Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes est autorisé à imputer sur le 
Budget de son Département pour l'exercice 
1904: 

1° A charge de l'article 12 (Conférences 
des chemins de fer belges el frais de amîé 
rences internationales; etc.), une somme 
de deux mille cent septante-sept francs 
(2,177 francs), montant de deux créances 
arriérées se rapportant à l'exercice 1903; 

2° A charge de l'article 1/S (Billes, rails 
et accessoires, matériel fixe tenant à la voie), 
une somme de quatre-vingt-sept francs 
nonante-cinq centimes (fr. 87 .ms) due à un 
huissier de Bruxelles pour frais et dépens 
exposés en 1895; 

3° A charge de _l'article 27 ( Pertes et 
avaries, etc.), une somme de cinq cent vingt 
francs (B20 francs), montant de deux 
créances se rapportant à l'exercice 1899, 
payées par avancé aux ayants droit et dont 
le bureau central des avances et crédits 
autorisés reste à découvert; 

4° Ten laste van artikel t 16 (Onvoorziene 
uitgaven niet opgenoemd in de Begroo 
ting, enz.), eene som van zes honderd zes en 
veertig frank negen en vijftig centiemen 
(fr. 646.59), bedrag van twee verachterde 
schuldvorderingen betreffende het dienst 
jaar 1905. 

4° A charge de l'article 58 (Indemnités 
et remboursements du chef des dépôts, expé 
ditions et recouvrements confiés à la voste), 
une somme de mille deux cent cinquante 
sept francs vingt- cinq centimes (fr. 1 /2?i7 .2?S), 
montant de diverses indemnités allouées 
pour encaissement frauduleux d'un mandat 
poste, soustraction de plis assurés, etc , 
pendant les années 1902 et 1903, à rem 
bourser au comptable du bureau des postes 
de Bruxelles (Centre). 

AaT. 3. 

De Minister van Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen is gemachtigd op de Begroo 
ting van zijn Departement voor het dienst 
jaar t 904, aan te rekenen : 

f0 Ten laste van artikel 12 (Vergade 
ringen der belgische spoorwegambtenaren en 
kosten van de internationale vergaderingen; 
enz.), eene som van twee duizend honderd 
zeven en zeventig frank ('2, t 77 frank}, be 
drag van twee verachterde schuldvorde 
ri ogen betreffende het dienstjaar 1903 ; 

~0 Ten laste van artikel HS (Dwars 
liggers, spoorstaven en toebehooren, uast 
baan-materieel), eene som van ZC\'CO en tochtig 
frank vijf en negentig centiemen (fr. 87.9ti) 
aan eenen deurwaarder te Brussel ver 
schuldigd voor kosten en uitgaven voor 
gelegd in f 893; 

5° Ten laste van artikel '27 ( Verlies en 
schade, enz.), eene som van vijf honderd twin 
tig frank {520 frank), bedrag van twee 
inschulden betrekking hebbende op het 
dienstjaar t 899, waarvoor het midden kan 
toor voor toegestane voorschotten en kre 
dieten ongedekt blijft ten gevolge van de 
bij voorschot gedane betaling aan de recht 
hebbenden; 

4° Ten laste van artikel 58 (Vergoedin 
gen en uitkeerinçen wegens aan de post toe 
vertrouwde beleggingen, zendingen en invor 
deringen), eene som van twaalf honderd 
zeven en vijftig frank vijf en twintig centie 
men (fr. i ,2!17. 2l'.S), als uitkeering aan den 
rekenplichtige van het postkantoor Brussel 
(Midden) van verschillenden vergoedingen 
verleend wegens bedriegelijke invordering 
van eenen postwissel, ontvreemding van 
verzekerde brieven, enz., gedurende de 
jaren 1902 en 1903. 
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ART.,. 

Le Ministre de Ja Guerre est autorisé à 
imputer: 

A. Sur le Budget de son Département 
pour l'exercice 1904 : 

1 ° A charge de l'article 6 (Traitements et 
indemnités de l'état-major général), la 
somme de cent cinquante-cinq francs vingt 
deux centimes (fr. HS?S.22) due par rappel 
d'indemnités el de suppléments de traite 
ment; 

~0 A charge des articles 23 (Matériel du 
Génie) et '37 (Amélioration du caeernemmïï, 
respectivement les sommes de vingt-huit 
francs quarante-deux centimes (fr. 28.42) 
et deux cent trente-trois francs quarante 
six centimes (fr. 255.46) représentant des 
créances arriérées; 

B. Sur le Budget de la Gendarmerie pour 
l'exercice 1904- : · 

A charge de l'article 1•• (Traitements et 
autres allocations et prestations). une somme 
de cent nonantè-trois francs vingt-deux cen 
times (fr. 195.~2) représentant des créances 
arriérées. 

AnT. ~- 

Le Ministre des Finances et des Travaux 
publics est autorisé à imputer sur le Budget 
des Non-Valeurs et des Iiembonrsements 
pour l'exercice 190,l, à charge de l'article 7 
( Enregistrement et domaines. - Restitutions 
de droits indùment perçus, etc.), une somme 
de trois mille sept cent quarante-six francs 
quatre-vingt-huit centimes (fr. 5,74-6.88), 
montant de créances se rapportant aux exer 
cices 1900, 1901, t 902 et 1903. 

Il. - Transrerts. 

ART. 6. 

Sont autorisés, à concurrence d'une 
somme de neuf cent cinquante-deux mille 
sept cent soixante francs vingt-neuf een- 

AaT. 4. 

De Minister van Oorlog is gemachtigd 
aan te rekenen : 

A. Op de Begrcoting van zijn Departe 
ment voor het dienstjaar HlO.f. : 

i O Ten laste van artikel 6 (Jaarwedden en 
vergoeditigen va11 den genera/en &laf), de 
som van honderd vijf en vijftig frank twee 
en twintig centiemen (fr. t ?S~.2~), voor te 
goed wegens vergoedingen en bijjaarwed 
den; 

2• Ten laste van de artikels 23 (A/ale• 
rieel der Genie) en 57 { Verbetering der ka 
zernee,-in9), wederzijds de sommen van acht 
en twintig frank twee en veertig centiemen 
(fr. 28.42) en twee honderd drie en dertig 
frank zes en veertig centiemen - (fr. 233.46), 
achterstallige schuldvorderingen uitma 
kende; 
B. Op de Begrooting van de Gf.ndar 

merie voor het dienstjaar t 90,i. : 
Ten laste van artikel 1 (Jaaru:edden 

en andere toekenningen en verstrekkingen), 
eene som van honderd drie en negen lig frank 
twee en twintig centiemen (fr. 193.22), 
achterstaluge schuldvorderingen uitma 
kende. 

ART. ?S. 

De Minister van Financiën en Openbare 
Werken is gemachtigd non te rekenen op de 
Begrooung der Onwaarden en der Terug 
betalingen voor het dienstjaar t 904 ten laste 
van artikel 7 (Registratie en domeinen, --: 
Teruggave van verkeerdelijk qeheoen. rech 
ten, enz.), eene som van drie duizend zeven 
honderd zes en veertig frank aèl,1 en tachtig 
centiemen (3,7 4-6.88), bedrag van inschul 
den betreffende de dienstjaren 1900, 190 t, 
1902 en 1905. 

Il. - Overdrac,bteo. 

AnT. 6. 

Worden toegelaten, ten beloope van eëne 
som van negen honderd twee en vijftig 
duizend zeven honderd sesug frank negen 
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times (fr. 952,760.29), les transferts à des en twintig centiemen (fr. 9~~.760.29), de 
Budgets de l'exercice 1904 détaillés au ra- overdrachten op de Begroetingen voor het 
bleau A annexé à la présente loi et s'élevant : dienstjaar 1904, omstandig vermeld in de 

bij de tegenwoordige wet gevoegde tabel A 
en beloopende ; 

Pour le llùdget de la Jus- 
tice, à . . • • fr. 

Pour Ic Budget de l'Inté 
rieur et de I'Instruetion 
publique, à. . . . . 

Pour le 11udgct de l'in 
dustrie et d11 Travail, à . 

Pour Ic Budget des Che- ' 
mins de fer, Postes et 
Télégraphes, à. . . 

Pour Ic Budget tie la G uerre, 
à . 

Pour le Budget des Finances 
et des Travaux publics, à. 

Voor de Begrooting van 
219,500 • l Justitie • . . • • fr. 

Voor de Begroeting 1 van 
Binnenlandsehe Zaken 

61,4fö 29 I en Openbaar Onderwijs. 
Voor de Begroeting van 

20,000 • 1 Nij\'erhcid en Arbeid 
Voor de Begrooiing van 

Spoorwegen, Posterijen 
512,6~7 • 1 en Telegrafen . . 

Voor de Begroeting van 
532,900 • 1 Oorlog . 

Voor de Begrooting van 
Financiën en Openbare 

6,öOO • 1 Werken. • • • 

ENSEàJDLE. . fr. 9ti2,7G0 29 

111. - Crédits 8Upplémentall'e8. 

Ain. 7._ 

Il est ouvert, pour ètrc rattachés à des 
Budgets de l'exercice 1904, des crédits 
supplémentaires montant à la somme de 
sept millions sept cent quarante-deux mille 
huil cent quarante el un francs nonante et 
un centimes (fr. 7 ,711-2,841 91 ), à affecter au 
paiement de créances se rapportant à des 
exercices périmés ( 1900 et antérieurs) et à 
des exercices clos ( 1901, 1902 et 1905 ), 
ainsi qu'au paiement de dépenses afférentes 
il l'exercice 1904. 

Ces crédits, à couvrir par les ressources 
ordinaires du T1 ésor, son L répartis confer 
mément au tableau B annexé a la présente 
loi cl s'élèvent : 

219,300 • 

61,(03 29 

20,000 • 

312,6?S7 • 

532,900 • 

6,~00 • 

TEZAMEN. . - fr. 952,760 29 

Ill. - Bljkredleteo. 

ART. 7. 

Bijkredieten te brengen op Begroetingen 
voor het dienstjaar 1904-, ten bedrage van 
de som van zeven millioen zeven honderd 
twee en veertig duizend acht honderd een 
en veertig frank een en negentig cenrie 
men (fr. 7,742,81~1.91 ), zijn geopend om 
besteed te worden aan de uitbetaling van 
schuldvorderingen hebbende betrekking op 
de vervallen dienstjaren (1900 en vroegere) 
en op gesloten dienstjaren (1901, 1902 en 
1905), alsmede op het betalen van uitgaven 
betreffende het dienstjaar 190&.. 
Die door de gewone middelen van de 

Schntkist te bestrijden kredieten zijn, over 
eenkomstig de bij deze wet gevoegde tabel 
B, verdeeld en beloopen : · 

Pour le Budget de la Delle Voor de Begroeting der 
publique, il. . . fr. 23,066 ,, Openbare Schuld . . fr. 23,066 • 

Pour le Budget de la J ustiee, Voor de Begroeting van 
à • . . . 75,500 )1 Justitie . . . . • ·•1 73,300 , 
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Pour le Budget des Affaires 
E. t • . rangeres, a . • • . 

Pour le Budget de l'Inté 
rieur et de l'Instruction 
publique, à. . 

Pour le Budget de I' Agri 
culture, à . . • . . 

Pour le Budget de l'indus 
trie et du Travail, à • . 

Pour le Budget des Che 
mins de fer, Postes et 
Télégraphes, à. . . . 

Pour le Budget de la Guerre, 
à • . . . . . . . 

Pour le Budget des Finances 
et des Travaux publics, à 

Voor de Begroeting van 
219,!'.>00 » 1 Buitenlandsche Zaken • 2t9,H00 ,. 

Voor de Begroeting van 
Binnenlandsche Zaken en 

868,062 49 I Openbaar Onderwijs. • 868,062 49_. 
Voor de Begroeiing van 

85,569 63 I Landbouw . _. . . . 83,369 63 
Voor de Begrooting van 

27,994 401 Nijverheid en Arbeid . 27,994 40 
Voor. de Begroeting van 

Spoorwegen, Posterijen 
4,897,471 22 I en Telegrafen. . .. . 4,897,471 22 

Voor de Begroeting van 
9~?>,BOO >> 1 Oorlog . . . . . • 9?SB,500 • 

Voor de Begroeting van 
Financiën en Openbare 

!594-,1578 17 1 Werken. . . . . , . 594,ti78 17 

· ENSEMBLE. • fr. 7,742,841 91 

BUDGET DE L'EXERCICE mois. 

Crl,dU11 supplémentaires. 

ART. 8. 
Le Budget de l'agriculture pour l'exer 

cice 190~ est augmenté, à la section des 
dépenses exceptionnelles, d'une somme de 
quatorze mille cinq cents francs (14-,ö00 fr.) 
qui formera l'article 79 (Commission insti 
tuée à l'effet de rechercher les causes de la 
pollution des eaux de la Sambre et des 
moyens à mettre en œuvre pour y remédier : 
Frais des expériences et frais de déplace 
me11 t). 

ART. 9. 

La présente loi sera obligatoire le jour de 
sa publication au Moniteur. 

Donne ù Laeken, le 1 ?J mai 1901'>. 

TE ZAMEN. • fr. 7,742,841 91 

DEGROOTING 
VOOR IIET DIENSTJAAR J.90ö. 

Bij kredieten. 

An. 8. 
De Begrooting van Landbouw voor het 

dienstjaar 190?> is verhoogd, aan de sectie 
der uitzonderlijke uitgaven, met eene som 
van veertien duizend vijfhonderd frank 
(14,!)00 frank) welke artikel 79 zal uit 
maken opgesteld als volgt ( Commissie inge 
steld met het doel om ile oorzaken op le 
zoeken van het bevuilen van het water der 
Somber en to( het in uierkstellen der mid 
delen om zull,s te beletteu : Kosten voor de 
proefnemingen eu de verplaatsingen). 

AnT. 9. 
De tegenwoordige wel zal in werking 

treden den dag harer verschijning in den 
Moniteur. 

Gegeven te Laeken, den 1 tl" Mei 190'!'.i. 

LÈOPOI.D. 

PAn LE Roi : 

le .Ministre des Finances 
et des Travaux public&, 

VAN 's KONINGS WEGE : 

De M inistet· van Financiën 
en Openbare Werken, 

C'0 DE SMET DE NA,EYER. 
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BUDGET DE L~EXERCICE 1904. 

TRANSFERTS~ 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS ENTRE LES DIFFÉRENTS 
BUDGETS. 

BEG BOOTING VOOR HET DIENSTJAAR 19.04. 

OVERDRACHTEN. 

TABEL 

DER VERDEELING ONDER DE VERSCIJILLENDE BEGROOTlNGEN 
DER OVERDRACHTEN. 

-···- 

5 
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TABLEAU A. 

Tableau des transferts à opérer à des Budget.~ de l'exercice· 1904, 

Mo.n.t11T PH TftA5SF!l\TS dont les crédits budgëtaiees 
doivent être 

BUDGETS. Dl.HlJÉS. AUGH~TU. 
. 

•• ii :1 i 

1 
.. "" •.• tol ~~ Sommes. .. ..• Sommes. - ::, := =~ .. :; .• = .., 

"" 
1 

15,000 3 0,200 2 ' • 

10 0,000 . 5 1,000 • 
12 16,000 . 7 ,,ooo . 
22 24,000 • 9 600 • 
2:5 00,000 4~ 130,300 • 
28 30,300 > 44 33,100 • 

1 ° Budget de la Justice. . . • . . . ~ . . . . . 
39 20,000 • -t'S 5,500 

40 15,000 • 46 3,400 • 

47 15,600 • 

40 6,300 . 
53 3,800 • 
50 11,700 • 

Tou1. pour I<- Budgcl (le la Justice •.•• fr. 2191'.'i00 • 210,300 • 

50 35,1i8 74 28 12,öOO • 

1 64 21,287 • 29 10,000 • 
07 4,700 • 51 391 60 

68 2;;7 155 M 3,500 ,. 
2° Budget lie l'Intérieur el de l'Instruction publique . 

43 8,087 14 

6!5 23,987 • 
69 1,950 . 
70 287 55 

Tou,, pour Ic Budget rie l'Intérieur, etc, •••. fr. 01 ,403 20 01,403 29 
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TABEL A.. 

Tabel der overdrachten te doen op de Begrootingen van het dienstjaar 1904. 

88DRAG DF.R OVl!RDIUCRTf.~ 
waarmede de Begrootinr,skredieten moeten worden 

DEGROOTII\GEN. YERlllt'IDl!IID. T!JIJHElll)tao. 

' .., .;;, 
·Ë C 

s..·; 
Sommen •• 0 Sommen. ,., 0 

" 0 "" E 'O •.• ••• .., .. ., 
00 ~ 

1 2 15,000 . 3 0,200 . 
1 10 0,000 . 5 1,000 . 

12 16,000 • 7 1,000 . 
.22 24,000 . 0 600 . 
23 90,000 . 43 130,300 • 
28 30,300 ., 44 53,100 . 

t0 Uegroollng van Justitie ........... 
45 30 20,000 » 5,300 • 

40 15,000 . 40 3,400 ,, 

47 13,600 0 

40 6,300 Il 

153 3,800 n 

150 11,700 . 

ToT AAL voor de Begrootiug van J ustitie, . fr 219,'.?00 . 210,300 • 

30 55,1ï8 74 28 12,300 • 
64 21,287 • 29 10,000 .. 

67 4,700 • 31 391 60 

2° Begrootlng van Bmnenlandsche Zaken en Openbaar 68 237 55 39 3,500 • Onderwijs ..........•. . . 
43 8,087 14 

65 23,087 • 
69 1,950 . 
70 287 55 

ToTAH voor de Begrooting van Binnen Jandsche Zaken, enz. fr. 61,403 20 61,403 29 

4 
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5 

Moin.ur ou n.usrura dont les crtdils budgc!taîres 
• doivenl être · 

BUDGETS. 0111111111b. AOGU11'TÉS. 

·- . - 
..; .J .. ., ... . .., . ~ •.• -0 Sommes. ~l Sommes. .. ,. 

~.::a s~ = ::, ..• " -0 .., 

,, Budget de l'Iudustti •• .., Tm,11 .•••••. · I 18 20,000 • 28 20,000 . 
TOTAL pour le Budget de l'industrie et du Travail •. fr. 20,000 0 .... 20,000 " 

8 3,600 . 7 5,000 • 
14 3,465 • 13 39,000 • 
16 257,170 • 17 30,000 " 

21 115,913 . fO 68,940 • 
56 20,500 " 22 21,:S04 • 

0 Budget des Chemins cle rer, Postes et Télégraphes. 30 12,000 • 24 27,931 . 
26 8,000 " 
20 10,000 • 
34 25,000 • 
55 7,500 . 
56 69,982 • 

1'oTAL pour le Budget des Chemins de fer, etc ... fr. 312,657 • ..... 312,657 • 

2 18,000 • ö 1,100 • 
17 10,000 • 0 11,900 ,, 

18 800 . 15 28,000 • 
22 1:15,000 ,, 16 86,500 • 

• Budget de la Guerre. . . . . . . . . . . . . . 23 31,000 " 25 42,000 • 
20 114,800 . ~7 90,000 • 
32 32,400 • 28 9,400 • 

' 30 7,000 >l 

31 57,000 • 

Tor AL pour le Budget de la Ouerre. . . . fr 3ó2,900 • . ... 332,000 • 
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DtDll•G DEIi OUIIDUC'STH 
waarmeJe de Bet::rootingskredieten moelen worden 

BEGROOTINGEt,. VERJll~PBRD. nia.ut:RDl!ID. 
- ~ - -- 

eÔI ,- ----- 
"' ~ .!! -~ : t 8 Sommen. •.• 0 Sommen. " 0 ;: .,, lii, 'O •• 

"" • •• •. ◄ c:c Cil 

3° Begröoting van Nijvl'rheid en Arbeid . . . . . -1 18 20,000 . 28 20,000 . 
TOTAAL voor de Begrootieg van Nijverheid en Arbeid . fr. 20,000 • .... 20,000 • 

8 3,600 " 7 5,000 • 
14 3,465 . 13 39,000 • 

16 257,179 >' 17 30,000 . 
21 15,013 • 19 68,0-10 ~ 

30 20,500 n ~2 21,304 .. 
40 l!egrooting van Spoorwegen, Posterijen en Tele- 

50 12,000 " 24 27,931 )) grafen . • • . • • • • . • . . • . • . . . . 

26 8,000 ,, 

20 10,000 • 
34 25,000 ' 
55 7,1500 • 
56 69,1182 • 

Ton.u voor de Begrooting van .Spoorwegen, enz. . . fr. 312,657 . . ... 312,657 • 

2 '18,000 • 3 1,100 • 
17 10,900 • g 11,900 " 

18 800 • 115 28,000 • 
2!1 125,000 ., 16 86,500 )) . 

5, Begrooting van Oorlog ..... . .. - .. 25 51,000 ' 25 42,000 " 

29 114,800 • '17 90,000 • 
32 52,400 • 28 9,400 • 

30 7,000 • 

31 !S7,000 • 

TOTAAL voor de Begrooung vau Oorlog . . .• . • . fr. 332,000 n ... 332,900 0 
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MunuT »s$ TIIANSUI\TS dont les crédits budgétaires 
doivent être 

BUDGETS. Dlal~UÉS. AVGMIIHITÉ5, 
- ---· 

Ê ii .., .. ., 
2~ ,. "" - ::, Sommes ~-g Sommes. 
:. :Q :. = 
-◄ ~ .• ::, ,,:, 

l 
O<> Budget des Finances el des Travaux publics. • . · l 24 1,500 • 2;5 1,500 • 

27 5,000 . 30 5,000 • 

ToTAL pour le Budget des Finances et des Travaux publics .• rr. 6,500 . .. 6,500 " 

- - de la Justice . . . . . . . . •. . •. . .. 219,500 J ...... 210,300 . 
- - de l'Intérieur et de l'Jnstrucrlon publique . 61,403 29 .. 61,405 20 

- - de l'industrie et du Travail . . . . . . . 20,000 J .. 20,000 • . 
- - des Chemins de fer, PO$lCS et Télégraphes. 312,657 • .. 312,657 • 

- - de la Guerre . . . ............. 352,900 J . . . . 552,900 • 

E!'iSEIIIILE. . .fr, 052,760 20 052,760 20 

Vu cl approuvé pour être annexé à Notre arrêté du i5 moi 1905. 

I..ÉOPOLD, 

PAa LE Roi : 
le Jlli11is1re des Finances 
et de« Tranaux 1mblics, 

C" DE SMET DE NAEYER 
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BEDRAG D~II QVl,llDll4C■TU 
waarmede de Begrootingskre,lieten moeten worden 

- 
DEGHOOTINGEN. YSRlll,DEllD. YF.llll ~llllDIIIIO. - - •• ••• Ili, " .. ·= .. ·- :tö Sommen ,. - Sommen ., 0 

.: ~ f "': f ,. "" "" ~ áJ ., 
::=: 

1 

~ 

24 1,500 . -25 t,!500 • 
6° Be~l'Ooling van Financiën en Openbare Werken • ,,,- 5,000 . 30 5,000 . _, 

ToTAAL voor de Begroeting van Financién en Openbare Werken. fr. 6,500 . ... 6,500 . 
- - Justitie •. . . . "' ...... 2Hl,'500 . . . 219,300 • 

- - Binnenlandsehe Zaken en Open- 
baar Onderwijs . . . . . . • 61,403 20 ... 61,403 20 

- - Nijverheid ('fi Arbl'id . . ... 20,000 . . - 20,000 . 
- - Spoorwegen, Posterijen en Tele- 

grafen .•• - •.. . - 512,657 ,•, . . oH,6!57 . . 
- - Oorlog .. ........ - .. 332,000 . - . 332,000 • 

TE ZAIHN •• . .fr, 1152,760 20 052,760 20 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van f1S• :Mei -t90?S. 

LÉOPOLD. 

V AN 's KoNltcGs WBGB : 

De Minister van /?ùianc.ih 
en Openbare Werlœn, 

ci• DE SMET DB NAEYER. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1904. 

CRÉDITS SUPPLIÜ11ENTAIRES. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES CRÉDITS SUPPLÉ~IENTAIRES 
ENTRE LES DIVERS BUL'GETS. 

BEGROOTING VOOR HET DIENSTJAAR 1904. 

BIJ KREDIETEN. 

TABEL 
' 

OEH VERDEELJNG DER BIJKREDJETEN ONDEll DE VERSCHILLENDE 
BEGROOT INGEN. 
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T.tBLl!:AU 8. 

1'ableat, des crédit» supplémentaires aux 8ttd9ets de l'exercice f 904 pour le 
paiement de créances se rapportant à des exercices périmés ( 19 00 et antérieurs) 
et à des exercices clos ( 1901, 19 0 2 et 19 05), ainsi que pour couvrir des dépenses 
de l'exercice 1904-. 

IIUOGET DE n:x ERCICE 190i. 

CIIAl'ITK[S ARTICLES BUDGETS. 

MONTANT 
du 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

dt, esereteee t90l 1 
rl ant érleuea. 

de 

l'ucrci!:e ur,,. 

XIII 

16 

27 

lil 

1 ° Hudgct de, ln Dette 1111btl1tt10 

,,. Sf.CTIO:,i - Oépe118e,~ orr/irUIIJ"l!,j. 

Annuité à payer jusqu'en 1H37 du chrf du rachat de la 
concession <lu chemin ile fer de Landen à Hasselt. . 

Annuités souscrites 1iar l'État pour la formation clu 
capital d'étahlissement des chemins dt! fel' vicinaux . 

TOTAL pour le Umlgrl de la Deur publique .. fr. 

2• Hudgct do la .tu11Uce. 

2• SF.CTIO!f. - Dépenses exceptionnelle.~. 

Construction de prisons cellulaires à Audenarde, à 
Turnhout cl à Bruxelles. -Achat de L1•rrains.- Plans. 
-Tra,·aux de construction cl de parachèvement . 

Consrrucuon cl ameublement d'une èeole de bieufai 
sance ä Ypres. -Parachèvement. -Achat <le terrains. 

TOTAL pour le Budget de l:i Justice. . . . fr. 

10,l!iO • 1 

1 

i 

10,150 " 

J3,500 

;;;;,:;oo " 

IJOO • 

12,016 • 

12,016 • 

--1--- 
1 

40,000 • 

40,000 • 

3° lludgct dllH Alrah•e'4 •;trangè1·e!II, 

I" sscnox. - Dep,mses ordinaires. 

l 

1 
• 

1 
3 

1 

• 1 Tllaléricl . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,500 • 
IV 0 Frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 7,703 14 124,296 86 

" 1 1 12 1 • 1 Frais de correspondance de l'Aduünlstratlon centrale 
a,•ec les agences, Ne. . • . . . . . . . . • . 1 . 1 45,000 • 

\'f 1 . 1 15 1 ,. 1 ~lissious extraordinaires, traitements d'lnactivlté et 
dépenses imprévues 11011 libellées au Budget , . . . 5,950 27 22,040 73 

- 
ToT.u pour le Dudgel des Afîaires Elraugères. fr. 11,653 41 207,846 15\l 
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TABEi. B. 

Tabel der bijkredieten voor de Begrootingen over hel dienstjaar 1904 tot uitbe 
taling der schuldvorderingen welke zich toepassen op vervallen dienstjaren 
( 1900 en vroegere) en op gesloten dienstjaren ( 1901, 1902 en 1903), alsmede 
tot bestrijding der uitya-,;en van het dienstjaar 1904. 

BF.GROOTH'iG 
VOOR Ht:T DIE~STJHR 1904 -- 
IIOOFDSTUKIŒ~ BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkredieten zich toepassende 
o>p uitg:nen ----- 

,1,rlliens&ja.rtn 19031 nn 

en noegere. htl Jie1u1J.aar JD04, 

XIII 

IV 

V 

VI 

16 

27 

UI 

63 

3 

0 

12 

15 

t0 Bcgroo"ng der Opcnbai:-c 8cb11lcl. 

111• SECTIE. - ûeuume uityat1e11. 

Jaarsom tol en met I0:57 te hetaicn wegens inkoQp der 
~crgunning tan den spoonwg \'311 Lauden tot Hasselt. 

Jaarsommen door den Sta;it iugeschrc,·en voor ht•t bij 
eenbrengen van hPt inrichti11t!sk;1pilaal der buurt 
spoorwl'gen ••..•• 

Touu voor de Begroo1iog der Or1Nibare Schuld. rr. 

;2o ncgrooUng -van .Jn#tltlc. 

2de secrre. - ll11itengewone uitgavsn. 

Rouwen l'an celgevangenhuizen le Audenaarde, Turn 
hout til Brussel. - Aankoop \':ln gronden. - Plans. 
- Werken tot aanbouw en voltocliug • 

Bouwing en meuhileeren van ecne weldadigheidsschool 
te Ypcrrn - Voltooiing - Aankoop van gronden. 

To-r.uL voor de Bcgrootlng 1°011 Justitie .. fr. 

3• Q(>grootlng ,·nn Onltcnland11chc Zaken. 

111• SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Materieel. 

Reiskosten voor ~genren van den buitendieust, enz. 

KO$ll'n van hriefwisseling van het lloofdbcheer met de 
agentschappen, enz.. . . . . .• 

Ouih'ngcwonc zendingen, wachtgelden en onvoorztene 
uitgaven nicl aïzouderlijk vermeld or dt· 13:·grooting-. 

To·rut der llegrootlng van ll11ilrnlaml$ch1· 
Zaken. . . . . . . . . . . . . . . . fr 

10,150 • 

• 

10,150 , 

1100 • 

12,016 • 

19,0IO • 

33,:'i00 , 

40,000 0 

55,500 • 40,000 • 

• 1 16,tiOO • 

7,70~ 14 124,296 86 

• 45,000 • 
3,050 27 22,0-10 n 
-- 

11,053 41 201,1140 oil 

ti 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1901,. 

CIIAPl'CRES 

~1·-;;· 
antlfDS. Tt3Ul, 

ART!Cl,ES 

1 
DOU- 

2Dciea,, reaur. 

IJUDGETS. 

blONTANT 
•••• 

crédi!s supplémenraires 
se npportanl à des dépea,e11 

dneH,fkH IM I 
et 11ulrt«u,-.. 

d• 
l"'utrdrt 110,. 

Ill 

IV 

X 

XII 

XIII 

• 

5 

tö 

19 

l)J 

77 

81 

!JI 

00 

105 

105 

• 

40 J111dget do l'lnlérlc11r es de l'ln11,ruetlon 
publique, 

1 •• stcY1011. - Ddpense, ordinaires. 

Frais de route et de !·éj .• ur; missions . • . . rr. 
Commission centrale ,ie statistique : jetons de pré 

sence, etc. 

Frais de bureau, d'impresslon, ete., des administrations 
provinciales, etc. 

Observa loi re royal: fr:iis de matériel; acq;1isition d'in 
struments; impre:dons. • • • • • . • . • •.• 

Inspection iles étab'issements d'instruction moyenne.etc, 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen. Frais de 
voyage, etc. . . . • • • • . • • . • . . • 

Puhliention d'ouvrajes classiques, etc.: missions. etc. 

Frais de \'Oyag? des inspecteurs, etc •• 

Frais des conférenr es des instituteurs, etc. 

1 Service annuel ordinaire de l'lnstrucrion primaire 
subsides, etc, 

115i I Vingtième i appr.n triennal sur la situariou de l'ensei 
gnement prin.alre (années IO0O, HIOl et 1002). Achat 
et envoi d'exemplaires; frais de reliure . • . . .. 

2• i;r.cT10~. - Dépenses exceptiom1elle1. 

XV 1 . 1 118 1 . 1 Enseign•:ment superieur - Construction, améliora- 
tiou, ameublement et ou1illa1-w scientifique des nou- 
vc~!I~ locaux universitaires . . • . . • 

" 1 • 1 120 1 • 1 f;:1,seig1,ement primäire. - Construction, ameublement, 
eic., de maisons d'écoles primaires . 

• 1 • 1 12:i 1 • 1 Musée royal d'histoire naturelle - Ameublement et 
dépenses diverses 

TouL pour le Budget de l'Intérieur el de 
l'Instructlon publique. . . . . . . fr. 

5,61fi 4-4 

750 • 

~.ooo • 

117 52 

A,483 06 

596 15 

186 • 

7,000 • 

87?> • 

7,!SOO • 

1,362 00 

1,800 

3,500 • 

185,000 

-4!!,667 • 

600,000 

2,091 48 

· 859,578 5~ 
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BEGROOTINC 
VOOR HEI' O!Ei'iSrJAAR 1904-. 

HOOFDSTUKKEN I ARTIKELEN BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
de• 

bijkredieten zich toepassende 
op ulrgaren ~ 

derdten1tjiren 19031 no 
en troegtte. he, .Jleo,tjaar f.904,. 

Ill 

IV 

X 

XII 

XIII 

XV 

5 

13 

1 \) 

51 

77 

81 

91 

9fl 

103 

10:i 

118 

1~0 

12:, 

• 

4° Hegrootlng n1n Hlnnenlandsche Zaf!.en 
en Opcnb1iar OnclerwiJe. 

1•1e SHCTIE. - Gewone uitgaven. 

Reis- en verblij Ikosten ; zendingen . 

Middencommissie voor statistiek : zltpenningen, enz. • 

Kantoorkosten, drukwerk, enz., der provtnciebestu 
re11, enz .. 

Koninklijke sterrenwacht , kosten van materieel; aan 
koop vau toestellen, drukwerk . 

Toezrcht over de gestiehten van middetbaar onder 
wijs, enz. 

Examen jury's van het middelbaar onderwijs. Reis en 
vacatie kosten, enz. . ..•...•.• 

Uitgave van schoolboeken, enz., zendingen, enz. 

lletskosten van de opzieners, enz. • . . • • •• 

Kosten der onderwijzers vergaderiugen, enz. 

Gewone jaarlijkscha dienst van hel lager onderwijs : 
toelagen, enz . 

11 ~i I Twintigste drij jaarlijksch verslag over den toestand 
van het h1grr onderwijs (jaren 1900, 1901 en 1002). 
Aankoop en n'nt'nding van exemplaren; kosten voor 
inbinding. . . . • . . . , . • • . . .•. , 

2• sscr.e. - Buitenqeuicn« uitgaven. 

Hooger onderwijs. - Opbouw, verbetering, meubilee 
ring en. wetensch:,pprlijke uitrusting van de nieuwe 
boogeschooltoknten . • • • . . , • . , . . . 

Lagt>r onderwijs - Opbouw, meubileering, enz., vau 
lokalen voor lagere scholen 

Kouiukl,jk Museum van uatuurhjke geschiedenis -Meu 
hileering en verschillende uitgaven . 

Tou.u voor de llegrooting van Binne11landsch1: 
Zaken en Openbaar Onderwijs. . • . • . fr. 

5,616 44 

750 • 

" 

• 

2,000 • 

117 5~ 

506 16 

186 • 

7,000 • 

1175 • 

7,500 

1,'5fl2 00 

1,800 • 

3,500 • 

185,000 • 

40,667 • 

600,000 

2,001 48 

ll,48ö 90 859,578 5~ 
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BUDGEr DE L'.EX.ERCICE-t.904. 

CHAPlîllBS ARTICLES BUDGETS. 

MONTANT 
d •• 

crédits supplémentaires 
se rapporta nt à des dépenses ----- 
de, esereleee l~Z. 1 de 

et anlirleDr,, ••uerelce 190, 

IV 

Vil 

VUi 

XI 

" 27 

36 

40 

50 

51! 

72 

5• Uudge, do l'Agrlculltn•e. 

1" sr.cT1011. - Dépenses ordinaires. 

Traitements du personnel; indemnités; frais de route et 
de séjour, <'IC . • . • • • . . • 

Pisciculture el chasse; repeuplement des cours d'eau; 
indemnités aux agents énumères à l'article 24 dr. la 
loi du f9 [auvier 1883; dépenses <Ji verses . 

Frais, ile route et de séjour de l'inspt>ction amsr 
que <lu service hydraulique de l'.issainis~ement des 
fanges . . . . . . . . . • . • • 

Ex(lositions génerales des beaux-arta; part <l'inter 
vennen de l'Etat d:i11s les frais d'acquisition, pour les 
musées locaux, d'œuvres d'artistes belges et éiran 
gers envoyées aux expositious, etc .. 

Subsides aux provinces, aux villes el aux. communes 
dont les ressources sont insuffisantes pour la restau 
ration des monumenls; subsides pour la restaurntion 
el h1 couservation des objets d'art et d'archéologie 
apparten~nt aux administrations publiques, aux 
églises, etc.. . . . . . . . . . • • • 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques 
d'église pour rsstaurarions artistiques aux édifices 
religieux. classes comme monuments. - Missions et 
frais d'études relatifs à ces restauratious . . • . • 

~'rais de route el de séjour el jetons de présence des 
trois commissaires de l'Académie royate de Belgique 
adjoints à la Commission royale des monuments; frais 
de route et de séjour des membres correspondants de 
cette Commission . • . . • . • . • 

Conservatoire royal flamand de musique cl' Anvers: 
dolation de l'Elat destinée, avec les subsides de la 
province et de la ville, à couvrir leh dépenses du 
personnel et du matériel. • 

2• sscnex. - Dépenses exceplionmlles, 

Ruines de l'~hbaye de Villers 

TOTAL pour le Budget de l'Agriculture .. fr. 

2,.512 21 

4,890 71 

2,800 • 

1,662 • 

4,100 • 

23,402 06 

400 75 

42,000 • 

9,073 !J2 74,295 71 
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BEGROOTfäG 
VOOR HET DlfäSTJ,\AR -100.J. 

IIOOfDSTI/KKf:!'i A.l:TIK;:1.1::/i BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
dr.r 

bijkredieten zich toepassende 
op uitgav n 

.Iee ditntljaren 190?! 1 ,an 
tn •roe-gere. htt dicn1tj11ar 190, 

5° lll'r;rootlng ""n Landbouw. 

ta•• secTtE. - Gewone uitgaven. 

IV 1 t 1 !!~ 1 . 1 Jaarwedden vau hel personeel; vergoedlngen ; reis- en 
verblijfkosten, enz.. . . . . . . . • 1 

\ 
~,800 . 

1 1 Viscbteelt en jacht; herbevolking' der waterloopen; D 1 • 1 27 . 
veri:;ocding1•n aan tie agenten grnot>md in artikel 'U 
der wel van Hl Januari 1883; verschillende uitgaven. , • 

1 

4,100 . 
\' Il 1 " 1 ;,s~ 1 1 Beis- en verhlijl'kosteu van hN toezicht zoonls van het 

pi-rsonCt'I vau den waterthenst der gezondmaking van 
tie moeraslanden. . . . . . . . . .... ' 

1 

J,?>02 • 

1 1 1 1 Afgemrrne tentoonstetlingen van schoons kunsten; deel vru 36 . 
van tusschenkomst van di>11 Staat in de kosten van 
aaukéop, voor d~ plaatselijke museums, van naar de 
tentooustelllngen 1,e1.011den kuustgewroehten, enz. , 2,512 21 1 • 

1 • 1 40 • 1 Toelagen aan de provinciën, de sleden en de gemeenten, 
welker middelen ontoereikend zijn tot het herstellen 
der monumenten; toelagen ,·oor de herstelling en hel 
behoud van voorwerpen mu kunst en oudheid toebe- 
hoorende a;111 de openbare besturen, aan de ker- 
ken, cm; .................... 1 4,1199 71 1 . 

1 so 1 • 1 Tor lagen aan de provinciën, de gemeenten en de kerk- 1 
, 

fabrieken voor he1·stelli11gen, die een kunstkarakter 
hebben.aan godsdienstige gebouwen, ;11s monumenten 
gerangschikt - Zendingen eu studiekosten betref- 

1 

feude deze herstellingen • . . . ·. . . . . 1 ~ 23,402 96 

• 1 . 1 53 1 • 1 Hcis~ e11 verblijfkosten en aanwezigheldspenuingen vao 
de drie commlssartsseu der Koninklijke Academie van 
België, toegevoegd aan de Koninklijke Commissie van 
kunsten en monumenten; reis- en verblijfkosten der 
briefwisseleude leden dezer Commissie . . . • . . , 1,602 • 1 . 

1 • 1 " 1 58 . 1 Koninklijk vlaamsch Conservatorium van Antwerpen : 
toelage van den St;1;1t bestemd om, met. de toelagen 
van provincie en stad. de kosten te dekken vau het 

1 personeel eu ,an het materieel. • • . . . . •.. 1 . 400 7[J 

XI • 7'1. 

2d, SECTIE. - Builengewone uilga1>e11. 

Puinen der abdij vau Villers. 

TuT.uL voor de Begcooting vau Landbouw . . Ir, 

42,000 • 

0,073 02 74,i95 71 



( N° 167 j ( 2.f. ) 

BUDGET OK L'EXERCICE 1004 

CBAPITIIES 

-:-----, IOD• 
H!ltDI.' ian, 

AIITICLl::S 

---:----1 DII- 
UtrrOS, ,tnl. 

BUDGETS. 

HONTAJST 
du 

crédits supplémentaires 
se ra1>porla111 il des dépenses 

J'e• tlrrclee-1 lffl 1 
et a,u,rlC'ur•~ 

d• 
,•e.urdee f,04, 

V 

VI 

"" 

X 

• 

24 

25 

30 

.g 

6° Uudget de l'lndu,urle et du Tra"all. 

1" secT101. - ûëpense» ordinaires 

1 uspectlon du tra\'ail et des érahtlssemeurs ,l:111gereux, 
insalubres ou incemmodes pro'etés ou en èlploi 
tariou : pl'rsonnel de ces inspections; intll'n111i:és de 
frais de bureau; frais de route et de séjour; missions. 

Inspection du travail et des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodt>s projerës ou en exploi 
tation : matériel de ces inspections; frais d'expé 
rlences ; achats d'instrumeuts, dépenses diverses •. 

U(ope1oses d'administration rel:11i•.rs 11 l'cxéeution de 
l:! loi du 10 mai l!'ll0. - Subsides aux comités de 
patronage des hahi1a1ions ouvrières, aux commis 
sions d'appl'I t•I autres insrlturious appelées à 
concourir a l':1r1plic~tio11 de ladite loi . 

Frais de déplacements des membres; expériences, puhli 
calions, ere. - Service du laboratoire pour l'essai des 
explosifs cl des lampes en usage dans les mines 

2• SEf.TIO~. - Dipeiises raceptionneües. 

Em111ètc sm· l'unkylostomusie tians les divers bassins 
houillers rlu pays, Cl études des mesures prophylac 
tiques ; dépense, diverses . 

TonL pour le Budget de l'industrie et du 
Travail. .... , ......•.. fr. 

1,447 50 

15,000 • 

311S 70 

5,000 • 

6,'l28 20 

1û,7G6 20 11,228 20 

i• Hudget dri, C::hrmh,., de fer, Poile• 
el Télégraphe•. 

I'• SECTIO"- - Dëpense« ordinaires. 

Aum:-.1STR.ITIOX ct:~TRAl,F,. 

1 1 . 1 G 1 • 1 Honoraires des a,·ocats du Département . . . .. .. 1 60 2:'! 1 9,500 ' 

CBEll"S DE FBR. 

Il 1 . 1 18 1 . 1 Traction et maténel. - Salaires des agréés el des 
ouvriers . • . . • • . . • . . . . • 10II,081 ~ . 1 20 . Traction cl matériel. - Combustible, etc • 995,000 ., 

1 • 1 22 • Transports. - Traitements, etc .. • 04,696 . 1 n 1 23 • Transports. - Salaires, etc, . • . . 1~7,814 . 
• 1 • 1 27 • Transports. - Perles et avaries, etc. 1,072,520 t 2,464,400 • 



( !!5 ) j ~o f 67] 

IIEGltOOTL\'G 
VOOR HET DIEL'iSTJ.\Alt i90';. 

lll)OFOS fUKKt:N ARTIKf:U:N .BEGUOOTl!\'GEN. 

BEDRAG 
J•r 

bijkredieten zich toepassende 
op uitgaven 

~;<1>11j■reo 1,0, 1 nn 
l'ft uocgrn. ho dfera1J:..,. sm 

V 

VI 

VII 

X 

24 

25 

28 

50 

6° IICll'rootlng van l\ljn,rhcid c-n &rtu•ld. 

1"• SECTH. - Gewone urtyuver.. 

Toezicht over den arbeid en de gernarlijke. ongezonde 
or hi11derlijkc ge,;tichteu, ontworpen of i11 wt·rki11f( : 
personeel d~arrnede lwl:1s1; 1·c•rgoedinge11 voor bureel 
ko~tcn; reis- eq verhlijfkosteu ; zeudrugen • 

Toezicht over rien arbeid eu de ge,·aa1·lijkc, ongrzond,· 
of hinderlijke ~est1cl,1e111 01111\0rpen or m 1wrkir1g: 
materieel daartoe bestemd, kosten ,·oor proetuemin 
gen, aankoop vau werktulgen ; vcrschillige uit;;:ivco . 

Kosten l'an bestuur betreû ende tie uitvorring drr wet 
van l0 llt'i rnuu. - Toelagen aan de b~schermio;;, 
con1i1,•i11-1i der werkmnnswomngen, :1:111 de com 
missien van brro,•p en :iu,lcre rnrichriugt-n, welkt' 
geroepen zijn om aan de toepassing van tie gezegde 
wet mede le werken 

Kosten voor l'rr pl:iablng der leden proefuemmgen, 
11iti::i1•pn, enz. - Di,•11s1 der werkplaats voor het 
beproeven ,Ier ontplofb:irt• ,elfstandi!fhet.1~11 en lier 
lampen in de m1j11c11 gebruikt 

2• Secrre. - D11itengewo11e uit{!ave11. 

Onderzoek in de verschillende kolenstreken van het 
land naar de ût•ktf gekend onder den naam van 
« mijnw<>rler,worrn ,>. Pli ~Lud1c11 tol het opsporeu 
van voorkomende geneesmiddelen; uitga nm 1·:111 
verschilleude11 aard . . . • • . . . • . • • fr. 

ToT.uL voor de Begroeting van Nijverheid 
en Arbeid. . . • • . . . • • . . • . fr. 

1,447 50 

15,000 • 

518 zo 

5,000 

6,228 20 

10,766 20 11,228 20 

7° Dc•g1·ooti11g ,·no !!l11oor,,egen, Poi;&cwiJen 
en 'l'clcgratcn. 

1•1c secrre. - Gewo11e uitgaven. 

l!OOFDOEllf'.RR. 

1 1 . 1 6 1 . 1 Honoraria van de advocaten Yan het Departement. . 
. 1 00 221 9,500 . 

SPOOI\Wf.GU, 

Il 1 • 1 18 1 1) 1 'l'rekdlenst en maleriecl. - Werkloon van (le aangcstel- 
den en werklktlen • • . • . . 

1 

109,~181 . 
- 4 • - . 1 . 1 20 

1 

. Trekdienst ra matenoe), - Brandstof, enz , • 995,000 . 1 . 1 22 • Vcr,·ocr. - Jaarw~ude, enz . . 94,096 • 
• 1 • 1 25 

1 

. Vervoer. - Werkloon, e111,, . 13i,814 

• 1 ,, 1 27 • Vervoer. - Verlies en schade, enz . 1,072,520 . 2,464,400 

7 



[N° 167] ( 26 ) 

BllDGET llE L'EXli:RClCE 1904. 

CIIAPITRf.S 

~ ---- ----- 
' 1 nou- aneiens. veaux. 

ARTJCLES 

--1 nou- anciens. veaux. 

BUDGETS. 

lllONTANT 
de, 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses --------- llie5 e1trdre11, f9051 do 
u anUrleun 1•e:u:,cic:n l!kU, 

DfiPE~SES BIPIIÉVUES, 

·I X 1 • 1 57 1 . 1 Dépenses imprévues 1101I libellées au Budget, etc. 6,155 54 1 7,344 46 

TouL pom· le Budget des Chemins de fer, Postes 

1 

et Télégraphes ..... : .•.•... fr, 11,078,755 7615,818,735 46 

8° lludget lie Ja G.,.,,.,•e, 

1 •c sscrr 011. - Dépenses ordinaires. 

Il 1 •> 1 10 1 • 1 Traitements, indemnités cl solde lie l'infanterie. . fr. 24 • 10:!,1176 » 1 . 1 . 1 11 0 Traitements, indemuiiés et solde de la cavalerie . 110,900 • . • 12 Traitements, indemnités et solde tic l'artillerie . . 108,500 • 
VII • 24 . Pain, viande et fourrages en nature . . 580,500 " 

X • 53 • Dépenses imprévues non libellées au Budget. . . .. • 43,700 . 
-- 

ToTu pour Ic llml1,:et de la Guerre . • • . fr. 24 . 055,476 ,, 

l)u Rud1'Ct de.IJ FloanceH c& des T1·a.-11u:1: 

1mbllcs. 

1" sscnos. - Dëpenses ordinaires. 

1 1 1 5 1 1 lfonorail'cs des avocats et des avoués du Département. 
Frais de procédure, déboursés, amendes de cassa- 
Lion, 111c . . . . . . . . . • .... • .fr 1 8,000 47 1 . 

Ill 1 " 1 13 1 . 1 Service des contributions directes, des accises et de la 
comptabilité. - Traitements üxes . . . . 100,000 • . 1 . 1 15 b Service des douanes et de la recherche maritime . • 130,000 , 

" 1 " 1 Hl Suppléments de traitement . . . ...... 7,00(1 . 65,000 • 
• 1 11} • Traitrmpnts temporaires iles fonctionnaires et employés 

non replacés . . . •. . . . . . . . . . 1,72 16 1 • 
. 1 ' 1 21 .. Indemnités, primes et dépenses diverses. . 10,000 , 

• 23 r Matériel .. ' . 22,000 " 50,000 . 
IV • 30 • Dépenses du domaine, 500 • • 

\' 0 32 • Etudes de projets, levés de plans; adindications, impres- 
sions cl reproductio11s de plans, Achats et réparations 
de matériel, etc. . • . . . . . . • , , . .. . . • 1 305 30 1 3,700 • 



( 27 °") fN" 167 j 

Bl-:Cl:OOTJ:'iG 
VOOR HET DIE:'iTSJA.\ll .-100-'f. --------- 
IIOOfDS"FUKKE:1 1 ARTIKEi.EN 

.::r::F~ge: 1 nieuwe. 
BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkredietcn zich toepassende 
op uitgaven ------------- 

derdlennjölten tiJD.51 van 
en noeiere. het dltnstj11er 191},. 

1 

! ' Oxvocnzrsxs Ull'GAVE:'i. 
i 

X 1 • 1 57 1 • Onvoorz.lene uitgaven, niçt opgenomen i11 de Regroo- 
ring, enz. • •. . • . . . • . • 1 6,155 54 ,~344 46 

Tor,1AL \'001· clc Begrooti11g v:111 Spoonvegen, 

1 1 
Postcrijl'11 eu Telegrafeu . . . . . . . fr, l' ,078,7-i5 7615,Kt 8,7:55 46 

1 80 neg1•1u1t111g ,., .. , (to1·lor;.:. ' 
1 
1 1 •• , SF.cTœ - Gelbo11e uitgaven. 
i 

Il 1 . 1 10 . Jaarwedden, vergoedingen en so!<lij der lnfunterle. 24 . 109,876 . 
1 • Il . Jaarwedden, vergoedingen en soldij der cavnleric. . • 1 IU,\JOO • • . • 12 . Jaarwedden, ,·crgo,•dingcn eu soldij der artillerie . • I0il,!S0o " 

YIJ . 24 . Brood, vleeseh m voeder in natura . .. • 580,500 . 
X • 33 • Onvoorûenc uitgaven in de Begrooung niet aange- 

gel'CO ,, 43,700 • 

TOTA..\L voor de Begroeting van Oorlog . . fr. 24 ,, 955,476 . 

9° Degrootînf, "'an Financiën 011 Openbare 
\Werken. 

t ste SP.CTJP.. - Gewone uitga-ven. 

I 1 . 1 3 1 • 1 Honoraeia der advocaten en der pleithezorgers van h~l 
Oe1!-arlement. - Proceskosten, uitgaven, boeten van 
cassatie, e11z.. _ _ _ • • . . . . . . . . . . . . 1 !!,000 47 

lil 1 . 1 15 1 " 1 Dienst der rccbtstreekscha belastingen, der accijnzen 
en der comptabilitei l. - Vaste jaarwedden. . . . . • 100,000 . 

,, 1 • 1 15 . Dienst van het tolwezen en van het onderzoek ter zee. , 130,000 . 
. 1 . 1 18 • Bijja~rwedclra . . ..... . ... 1,000 " 65,000 . 
• 1 . 1 10 . Tijd<'lijkc [aarwerkteu der niet herplaatste ambtenaren 

en beambten . , • • • . . • • . • . : . . . f 172 16 1 • . 1 . 1 21 1 . 1 Verg•ocdingen, premien en uitgaven van verschillenden 
aard •. • 10,000 • . • 25 • Materieel ••.•.•.• 22,000 • !S0,000 • 

I\' • :50 • Uitgaven vau hel domein . 500 . » 

V . 32 . Voorbereiding van ooi werpen; kosten van opmaken van 
plans; annbestr-dingen ; drukwerken en nateckt~ni11g 
van plaus, Aaukoo» en herstelling van materieel, enz. 1 305 30 3,700 • 

8 
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BUDGET DE L'EXEltCICE ·ll.104. 

-- ---·- 
CIIAPlîKt:S 

1 
non· 

aneitn1. l'au. 

ARTICLES 

~-, non-- 
anneœ. rtau. 

BUDGETS. 

~IONUNî 
de, 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

de•uereiw t90S I de 
el a1llérl~11r1. l1e1er<:lee t90&-, 

V 

35 

36 

Plantaüons nouvelles; frais d'expertise 

l'abis, hôtels, édifices el monuments appartenant à 
l'Etat; entretien et réparations; achat d'objets mohl 
li,irs; tr:1vaux ordinaires et extraordinaires d'amelio 
ration, d'agrandissement, de restauration, etc. 

Service spécial des bâtiments civils de la capitale et 
des euvirons : études de projets, levés de plans, adju 
dieatious, irnpressions] chauffage et éclairage. Achats 
et réparations clc meubles. Fournitures de bureau et 
divers : matériel, instrumeuts, livres, cie. 

ToTAt pour le nudget des Fmances et des Travaux 
publics. . . . . . . . . . . . . . . . . . rr. 

ToT.AL pour le 8ut1ge1 de la Dette publique. 

- - de la Justice • 

- - des Affaires Étrangères 

- - de l'intérieur et de l'Instrucüon 
publique . . . - - . - 

- - de l'Agricullure 

- - de l'i ndustrie et du Travail. 

- - ties Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes 

- - de la Guerre . 

3,5!>5 50 20,000 • 

t,:;46 651 160,000 • 

• 1 13,000 " 
-- 

42,878 1 ï 551,700 • 
10,150 • 12,916 . • 

53,ö0O • • 4_0,000 • 
11,655 41 207,846 59 

8,485 96 850,578 53 

0,073 92 74,205 71 

16,766 20 11,228 20 

1,078,735 76 3,818,735 46 

24 » 95!5,470 • 

E11SB■BLH, . . , • fr, 1 1,211,065 421 0,531,776 49 

Vn rt approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 1/5 mai 190::i. 

l,ÉOPOLD. 

PAn LE Hot : 

/,e Minis/re tles Finances 
el des Travaux 1mblics. 

Cte OF. S.UET DE NAEYER 



( !9 ) (N° f 67] 

BEGllOOTl:-.G 
VOOR HET lllENSTJAAI\ t904, 

HOOFDSTUKKEN ARTIKELEN BEGROOTfäGEN. 

BEDRAG 
4., 

bijkredieten zich toepassende 
op ul!ga,en 

'.detdlto,,J.arcn ,oœ, .. ., 
c-11 •roqei:-e-. bct dlenstj-■r t90f. 

V 

1 
1 

i 

35 

;56 

, 1 "Nieuwe beplantingswerken; kosten van schauing ..• 

Paleizen, hotels, gehouwen en monumenten toehehöe 
rende aan den Staat : onderhoud en herstellingen; 
aankooi, van meubelen; gewone en buitengewone 
werken van verbetering, v:m vergroonng, vau herstel 
liog, enz.. . . . . . • . . • 

Bijzondere dienst der burgl'rlijke gebouwen van de 
hoofdstad en de omliggende gem1•l'nten : voorberei 
ding van ontwerpen, opmaking van plans, aaubeste 
dlugen.drukwerken; verwarming en verliehtlng. Aau 
koop en hersu-lling van meubels. Kantoorbehoeften 
en andere : materieel, instrumenten, boeken, enz .•• 

Touu. voor de Begrootïng van Financiën en Openbare 
Werken . • . fr. 

ToTuL voor de Begrooling van de Openbare Schuld. 

- - van Justitie . 

- - van Bultenlandscbe Zaken. 

- - van Biunenlandsehe Zaken 
en Openbaar Onderwijs . 

- - van Landbouw. • 

- - van Nijverheid en Arbeid 

- - van Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen 

- - van Oorlog . 

IS,553 50 20,000 • 

l,l546 651 1130,000 • 

13,000 . 
- 

42,878 17 551,700 • 
10,150 • 12,916 ., 
33,:S00 . 40,000 • 
11,653 41 207,846 151) 

S,483 96 859,578 53 

9,073 92 74,205 71 

16,766 20 11,228 20 

1,078,735 76 3,818,755 46 

24 1 955,476 . 
Ta :u.nN ... fr. 1 1,211,00!S 421 6,531,776 49 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
van 15n Mei 1905 

LÉOPOLD. 

V AN 's KmuNes WEGB : 

IJe 1'/inister van Financii!n 
en Openbare Werken. 

Cie OE SMET DE NAEYER. 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1904. 

NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE RÉGULARISATIONS, 

DE TRANSFERTS 

ET DE CRÉDITS SUPPLÉl\lENTAIRES. 





[N° i67 J 

BUDGET DE L'EXERCICE 1904. 

1. - RÉGlJLA.RISATIO.llS. 

(ART. ter A 5 DU PROJET DE LOI.) 

Les régularisations qui font l'objet des articles t 0r à~ du projet de loi sont 
relatives à des créances dûment établies, afférentes à l'exercice t 903 et aux 
exercices antérieurs, qui n'ont pu être liquidées en temps opportun par suite 
de circonstances exceptionnelles, et que la situation <les crédits permet de 
liquider sur les Budgets de t 904. 

ll. - 1'1lANSFERTS. 

(ART. 6 DU PROJET DE LOI.) 

1° BUDGET DE LA JUSTICE. 

PBEIIIÈBE SECTIO:tl. - DÉPENSES ORDll'IA.IRES. 

CHAPITRE Jer. 

ADMINISTRATION CENTRALE, 

ART. 5. - Matériel. 

Transfert demandé : 9,200 francs. 

L'insuffisance de ce crédit est due à l'achat <le livres de droit publiés à 
l'étranger, à l'achat <le nombreux imprimés et papiers supplémentaires et au 
renouvellement d'une partie du mobilier <le l'hôtel du Ministre. 

AaT. fS. - Frais de route et de séjour et missions à l'étranger. 

Transfert demandé : i,000 francs. 

Des missions spéciales a l'étranger ont occasionné une dépense qui n'avait 
pu ètre prévue. 

9 



[N° {67] ( 34 ) 

CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

AaT. 7. - Cour de Cassation. - Matériel. - Indemnité au greffier pour le 
matériel du greffe. 

Transfert demandé : -t ,000 francs. 

Cette somme est destinée au paiement d'une machine à écrire dont l'utilité 
a été reconnue. 

ART. 9. - Cours d'appel. - JJ1atériel. - Indemnités aux greffiers pour le 
matériel des greffes. 

Transfert demandé : 600 francs. 

Somme destinée an paiement de diverses menues créances se rapportant 
aux exercices 1. 905 et antérieurs, et qui n'ont pu être liquidées en leur temps. 

CHAPITRE IX. 
PRISONS. 

ART. 43. - Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus, etc. 

Transfert demandé : i 50,500 francs. 

L'insuffisance du crédit voté provient, d'une part, du nombre considérable 
des journées d'entretien, lequel a dépassé la moyenne des cinq dernières 
années, et, d'autre part, de l'augmentation du prix de certaines denrées. 

Le transfert sollicité est destiné, à concurrence de fr. -1069 93, à payer 
des créances se rapportant aux exercices 1905 et antérieurs. 

ART. 44. - Salaires des détenus. 

Transfert demandé : 53,t0O francs. 

Le surcroît de dépense provient, comme pour l'article précédent, de 
l'augmentation du nombre des détenus. Il trouve sa contrepartie dans un 
supplément de recettes à l'article 52 du Budget des Voies et Moyens. 

ART, 4ä. - Confection et frais d'habillement et d'équipement 
des surveillants. - Armement du personnel. 

Transfert demandé : ~,500 francs. 

L'Administration s'est trouvée <lans la nécessité imprévue de renouveler 
l'approvisionnement des tissus nécessaires à la confection des effets d'habille 
ment des surveillants. 



( 35 ) [No {67] 

ART. 46. - Frais de coyage des membres des Commissions, des fonctionnaires 
et employés, 

Transfert demandé : 5,400 francs. 

De nombreuses mutations de personnel nécessitées par l'intérêt du service 
ont amené un surcroît de dépenses <l'installation des agents. 

AnT. 47. - Traitements des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : i 5,600 francs. 

L'insuffisance du crédit provient de la création d'emplois nouveaux 
nécessitée par le développement du service dans les prisons. 

AnT. 49. - Frais d'impression et de bureau. 

Transfert demandé : 6,500 francs. 

L'insuffisance est due à l'accroissement des frais de correspondance, etc., 
dérivant de la cause déjà mentionnée aux articles 45 et 44, et à des travaux 
exceptionnels d'impression (brochures pour l'Exposition de Saint-Louis; 
impression de la traduction du règlement <les prisons allemandes; avant 
projet de règlement gênéral des prisons). 

Diverses créances relatives aux exercices f 905 et antérieurs et s'élevant 
ensemble à fr. 1ä 60 seront liquidées à charge du transfert proposé. 

CHAPITRE XL 
TRAITEHENTS DE DISPONIBILITÉ, PENSIONS ET SECOURS. 

ART, !:>5. - Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires, etc. 

Transfert demandé : 5,800 francs. 

Le nombre des agents qui ont. dû, dans l'intérêt du service, être placés 
en !904 dans la position de disponibilité, a dépassé les prévisions normales. 

CHAPITRE XII. 
DÉPENSES IMPRÉVUES, 

ART. N9. - Dépenses imprévues non libellées au Budget, y compris les 
dépenses résultant de l'achat de livres qu'il y aurait lieu de [ournir aux 
tribunaux. 

Transfert demandé : t 1,700 francs. 

Comme pour l'exercice précédent, l'insuffisance provient de ce que le 
Département a fourni à certains tribunaux et aux. justices de paix les plus 
importantes des publications juridiques qui leur sont indispensables. 

iO 
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to BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PU.LIQUE. 

PBEIIIÈRE SECTION. - DÉPE!WSES ORDUl.tl.lBES. 

CHAPITRE Vl. 

MILICE. 

AR1'. 28. - Indemnités aux membres civils des conseils de milice 
et aux commissaires d'arrondissement, etc. 

Transfert demandé : 12,500 francs, 

Nécessaire principalement pour couvrir les frais de route et de vacations 
dus aux membres des conseils de revision. 

Anr. '29. - Registres, certificats et autres imprimés nécessaires à l'exécution 
des lois sur la milice. Matériel, etc. 

Transfert demandé: 10,000 francs. 

Insuffisance résultant des dépenses faites pour l'achat d'urnes, de toises, de 
fuseaux et d'imprimés qui ont été nécessaires aux opérations de la milice en 
rno,. 

CHAPITRE Vil. 

GAUDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEUIIS-PO~IPlERS. 

AnT. 31. - Inspection générale; commandements supérieurs; états-majors : 
frais de bureau, locaux de service, etc. 

Transfert demandé : fr. 59i 60. 

Le crédit voté s'élève à !2,000 francs; or les loyers des locaux mis à la 
disposition des quatre commandements supérieurs se sont élevés en i904 à 
7,500 francs, el les frais de bureau <le ces services et de l'inspection générait 
à fr. ö,09t 60, soit une dépense totale de fr. 12,591. 60. 

AaT. 59. -Subsides pour concours de tir aux armes de guerre; prix en argent, 
en armes, en objets d'orfévrerie, trophées-prix de tir. 

Transfert demandé : 5,öOO francs. 

Le crédit voté n'a pas suffi, en i 904, à l'achat des prix qu'il est de règle 
d'accorder aux vainqueurs <les concours de tir à la cible. Il reste à liquider 
une somme de 5,öOO francs. 
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CHAPITRE VIII. 

DÉCORATION CIVIQUE ET DÉC0MPENSBS PÉCUNIAIRES. 

ART. 45. - Décoration civique : Achat des insignes, 
impression des diplômes, etc. 

Transfert demandé : fr. 8,987 {4. 

Eu égard au très grand nombre des fonctionnaires et employés de l'État, 
des provinces, des communes, etc., qui sont en situation d'obtenir la 
décoration civique, on n'a pu supputer exactement, lors de la formation du 
projet de Budget pour i 904, l'augmentation de dépenses qui devait résulter 
de l'extension mentionnée dans la Note préliminaire relativement à l'arti 
cle 45. 

CHAPITRE XI. 

ENSt:IGL'i F.nl ENT SUPÉRIEUR. 

ART. 6f>. - Matériel des universités de l'État et de leurs dépendances, etc. 

Transfert demandé : 25,987 francs. 

Les dépenses de chauffage, d'éclairage et de consommation d'eau, qui 
augmentent dans les deux universités de l'État en raison de l'accroissement 
de la superficie des locaux, absorberont la plus grande partie de ce transfert; 
celui-ci permettra, en outre, de faire face à un léger déficit occasionné par 
l'insuffisance des ressources ordinaires dont disposent certains services 
universitaires, à Gand comme à Liégé. 

ART. 69. - Jury d'homologation et d'examen, etc. : frais de voyage, etc. 

Transfert demandé : i,9?>0 francs. 

Insuffisance provenant des frais de voyage et indemnités de vacation 
attribués aux membres du jury <l'homologation. 

Anr. 70. - Jury d'homologation et d'examen, etc. : matériel, etc. 

Transfert demandé : fr. 287 ffä. 

Les dépenses se soul élevées à fr. 1,287 f>fJ, alors que le crédit alloué n'est 
que de t ,000 francs. 
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3° BUDGE:T D~ L'INDUSTRIE E'f DU TUA.VAIL. 

PBEIIIÈRE SE(}TIOIW. - DÉPEll'SE8 OllDlll'&.lllli:S. 

CHAPITRE Vl. 

PARTICIPATION DE L'ÉTAT A LA CONSTITOTION DES PENSIONS DE VIEILLESSE. 

ART. 28. - Dépenses d'administration relatives à l'exécution 
de la loi du 10 mai 1900, etc. 

Transfert demandé : 201000 francs. 

Le crédit de l'article 28 esl devenu insuffisant par suite de la mise en 
application des dispositions de la loi <lu ~I mars 1902 en vertu desquelles 
les militaires sont affiliés à la Caisse générale de retraite, el de celles de la 
loi du 20 août i 903 qui augmentent, pour certaines catégories d'affiliés, les 
primes allouées a raison de leurs versements à ladite Caisse. 

L'insuffisance du crédit est de 5~,000 francs; il y sera pourvu par le 
transfert en question et par un crédit supplémentaire de 15,000 francs 
demandé égalemenl par le présent projet. 

4° BUDGET DES CIIE lllNS DE FEU, l,OSTES ET TÉLJtGRAPUES. 

PREBIÈRE SECTION. - DÉPE!'\SES ORDll'WAlllES. 

CIIAPITHE Jl. 

CllEM INS DI. FER. 

S&CTIOII tre. - Services communs. 

AnT. 7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et em,ployés. 

Transfert demandé : 6,000 francs. 

Cette allocation supplémentaire à l'article 7 est nécessitée par l'application 
des dispositions réglementaires en matière d'avancement du personnel. 

SECTION 2. - Voles et travaux. 

ART. i3. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 59,00() francs. 

Insuffisance due aux extensions et modifications de cadres nécessitées par 
les besoins du service. 
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8EcT1011 3. - Traction et matértel. 
. 

AaT. !7. - Traite menls et indemnité« des fonctionRaire, et employés. 

Transfert demandé : 50,000 francs. 

L'insuffisance est due, comme celle de l'article -15, aux extensions et modi. 
fications de cadres nécessitées par les besoins du service. 

ART. 19. - Primes d'économie et de régularité. 

Transfert demandé : 68,940 francs. 

l\lême cause d'insuffisance qu'aux deux. articles précédents. 

8_EcTioar 4. - Transports. 

ART. 22. - Traitements d indem·nilés des fonctionnaires el employés. 

Transfert demandé : 21,504 francs. 

L'insuffisance du crédit résultant des causes mentionnées aux articles 
précédents, est de t i6,000 francs (voir p. r,4 de Ja présente note). Elle sera 
couverte par le transfert ici proposé el par un crédit supplémentaire de 
94,696 francs. 

ART. 24. - Primes de régularité. 

Transfert demandé : 27,95t francs. 

L'insuffisance du crédit a pour cause des extensions de personnel justifiées 
par l'importance du trafic. 

AaT. 26. - Publicité commerciale. 

Transfert demandé : 8,000 francs. 

Le complément de crédit sollicité est destiné notamment à faire face à 
l'accroissement des dépenses pour commissions sur la vente des billets de 
voyagem·s. 

Si-;cno:t 5. - Perception des recettes et contrôles. 

ART. 29. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : f0,000 francs. 

L'insuffisance de l'allocation budgétaire a pour cause les extensions el 
modifications de cadres nécessitées par les besoins du service. 
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CHAPITRE III. 
POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÈLÉPBONBS, 

SzcTIO!I 2. - Postes. 

Anr. 54. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 
Transfert demandé : 2f>,OOO francs. 

Même cause qu'à l'article 29. 

ART. 5~. - Traitements et indemnités des facteurs et autres agents 
subalternes. 

Transfert demandé : 7 ,f'>00 francs. 

Même cause qu'aux articles 29 et 64. 

CHAPITRE IX. 
CAISSE DE RETRA11'E ET DE SECOURS DES OUVRIERS. 

ART. ?>6. - Svbside. 

Transfert demandé : 69,982 francs. 

li s'agit d'une dépense imposée à la Caisse de retraite et de secours à la 
décharge des articles du Budget affectés aux salaires. 

ö0 BUDGET DE LA GUERRE. 

On propose de couvrir par voie de transfert Jes insuffisances de crédit 
que présentent, pour l'exercice 1904, les articles suivants, savoir: 

Première 111ectloo. - Dépeose!i ordinaires. 

Aar. 5. - Indemnités aux sous-offeciers employés dans les 
bureáux du Département de la Guerre • . fr. 

Traitements et indemnités des officiers du service 
de santé des hôpitaux . . . • 

Nourriture et habillement des malades; entretien 
des hôpitaux . 

!6. - Service pharmaceutique . 
21>. - Service du couchage . 
27. - Transports génfraux. - Moyens de transport 

des troupes en marche. 
Chauffage et éclairage de certains locaux et des 

corps de garde . 
Traitements divers et honoraires . 
Frais de route, de séjour, de déménagement et de 
représentation. . . . . 

9. 

m. 

28. 

50. 
51. 

i,too )) 

ii,900 " 

28,0-00 » 
86,1>00 1) 

42,000 )) 

90,000 )) 

9,400 )) 
7,000 » 

E'.>7,000 » 

ÎOTAL • , , fr. 552,900 » 
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Ces insuffisances sont relativement peu importantes : elles atteignent, 
dans l'ensemble, 10 °/o à peine du montant des allocations budgétaires, et 
elles s'expliquent par les fluctuations auxquelles sont naturellement sujettes 
les prestations dont il s'ugit. Voici la nomenclature des articles doet on 
propose de transférer les excédents disponibles, également minimes relati 
vement au montant des crédits votés : 

Première fjCCtlon. - Dépenses ordinaires. 

AnT. 2. - Traitements des fonctionnaires 
civils . . . . 

Personnel de l' École militaire . 
Personnel de l'École de guerre. 
Matériel de l'artillerie 

i7.- 
18. - 
22. - 
23. - 
29. 

~Matériel du génie 
Remonte . . . . • 

52. - Pensions et secour.~ . 

et employés 
. fr. 

ÎOTAL , • . fr. ,, 

18,000 » 
t 0,900 )) 

800 )) 
i25,O0O » 

51,000 • 
t !4,800 » 
52,400 » 

552,900 , 

N. B. - Les transferts proposés aux articles {!). et 28 sont destinés à 
payer, outre l'excédent des dépenses de i 904, deux créances arriérées 
s'élevant respectivement à fr. 49 ö~ et à fr. 186 m. 

6• IIUDGE'f DES FINANCES ET DES TIIAVAUX PUBLICS. 

PREHIÈRE SEOTIOl'W. - DÉPEl\'SES ORDl~~IIIES. 

CHAPITRE IV. 

ADntlNJSTRATION DE L
1
ENREGISTREMENT ET DES D01\IAINES DANS LES PROVINCES. 

AnT. 2ä. - Traitements temporaires des fonctionnaires et employés 
non replacés. ' 

Transfert <lemandé : 1,öO0 francs. 

Le nombre exceptionnel des fonctionnaires qui, pendant l'année 1904, ont 
été maintenus ou placés dans la position de disponibilité a eu pour con 
séquence de rendre insuffisant le crédit de l'article 2!J. 

ART. 50. - Dépenses du domaine. 

Transfert demandé : ö,000 francs. 

lnsuflisanco résultant de l'accroissement notable du domaine privé de 
l'État. 

L'article 27 présente un boni sufllsant pour permettre le transfert d'une 
somme de !>,000 francs. Il est proposé, eu outre, ùn crádi] supplementaire 
de öOO francs à l'article 50 (voir p. ~8 de la présente note), 

u. 
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UI. - CRÉDITS SUPPLÉ.BEllTAIRES. 

{ABT. 7 DU PROJET DE LOI.) 

f.0 BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

PREHIÈRE SECTI01'. - DÉPENSES ORDll'l'&IRES. 

CHAPITRE Jer. 

5e SECTION. - DETTES CONTRACTEES DEPUIS {850. 

§ 2. - Annultée diverses. 

AnT. t6. -Annuité à payer jusqu'en 1957 du chef du rachat 
de la concession du chemin de fer de Landen à Hasselt. 

Crédit supplémentaire demandé : t t ,mm francs. 
Cette annuité vient d'être fixée définitivement au chiffre de 190,900 francs; 

pour la période de t 900 (date du rachat) au 5{ décembre 1904, la Société 
avait à toucher . . . . . . . • . . . . • . . fr. 8;S9,m50 » 

Elle a reçu, à titre d'acompte, les sommes suivantes : 

t 900 un semestre . . . . . fr. 94,000 n 

t 90J une année. . . f 88,000 » 

f 902 - . . . . . • • . 188,000 )) 
t 905 - . . . . . . . i 88,000 ,, 
t 904 - . . t 90,000 » 

S01T ENSEMBLE. . . . fr. 848,000 1) 

Il lui reste donc dû pour solde de ces annuités une somme 
de . • . . ,, .. . . • . • . . . . . • . . fr. t t .cso » 

Au. '1-7. - Annuité« souscrites par l'État pour la formation du capital 
d'établisseme,it des chemins de fer vicinaux. 

Crédit supplémentaire demandé : t 2,0f 6 francs. 

Le montant des annuités n payer par l'Élat, pour t90,1, du chef de 
son intervention dans la formation du capital des lignes vicinales, s'élève 
à . • . . . . • . . . fr. t,652,016 )) 

Le crédit figurant au Budget n'est que de . . . t ,620,000 ,, 

Différence à couvrir par un crédit supplémentaire. . fr. f 2,016 )) 
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'1• BUDGET DE LA ,JUSTICE. 

DEIJXIÈ■E 8FA}TIOIW. - DÉPENSES EXCEP'l'IOl'iNELI..ES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

ART. 6t. - Construction de prisons cellulaires à Audenarde, à Turnhout 
et à Bruxelles. - Achat de terrains. - Plans. - Traxaux de construction 
el de parachèoement. 

Crédit supplémentaire demandé : 551500 francs. 

Cc crédit est destiné à payer des travaux de parachèvement de différentes 
prisons, faisant suite aux entreprises principales adjugées antérieurement 

ART. 63. - Comtr-uction et ameublement d'1111e école de bienfaisance, 
à Ypres. - Parachèvement. - Achat de terrains. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Au cours <le k. construction de l'école, il a été reconnu que certains 
travaux d'agrandissement el de parachèvement s'imposaient. En outre, le 
mobilier prévu a été reconnu insuffisant. La somme demandée permettra de 
faire face aux dépenses supplémentaires. 

:'.i• BUDGET DES AFFAIRES ItTRANGÈI\ES. 

ll"REBIÈRE SECTIO~. - DÉPE~SES OllDIIl,I.IRES. 

CHAPrrRE fer. 

AO~lli\l5THATIO:'i CENTRALE. 

ART. 5. - D1atériel. 

Crédit supplémentaire demandé: i 6,öOO francs. 

L'insuffisance du crédit provient des causes suivantes : i O déménagement 
d'une direction à la suite de l'incendie du f5 novembre t904 : il a fallu louer 
pour ce service une maison particulière et organiser une installation provi 
soire; '1° augmentation des frais d'éclairage et de chauffage résultant de 
l'agrandissemenl des bureaux de la direction du commerce et des consulats; 
5° réparations urgentes au mobilier de l'hôtel et renouvellement imprévu 
d'une partie de la lingerie. 
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CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE. 

AnT. 9. - Frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : {52,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est due aux nombreux déplacements dans le corps 
diplomatique et consulaire, déplacements nécessités par diverses circon 
stances en 1904. 

Le crédit supplémentaire sollicité comprend en outre, à concurrence 
de fr. 7,703 t 4~ des charges afférentes aux exercices antérieurs et qui n'ont 
pu être réglées en leur temps. 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVItRSES RELATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULATS. 

AnT. i2. - Frais de correspondance der Administration centrale 
avec les agences, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 4ä,OOO francs. 

Justifié par l'importance toujours croissante des affaires confiées à nos 
agences à l'étranger. 

CHAPITRE VI. 

MISSIONS EXTRAORDINAIRES, TRAITEMENTS D'INACTIVITÉ ET DÉPENSES nIPRÉVUES. 

AaT. 15. - Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses 
imprévues non libellées au Budget. 

Crédii supplémentaire demandé: 26,000 francs. 

Insuffisance due au nombre et à l'importance des dépensesimprévues, dont 
les principales sont les suivantes : honoraires des arbitres dans le conflit 
vénézuélien; conférence pour la négociation du traité <le commerce avec 
l'Allemagne; cadeaux d'usage pour la Cour du .Maroc il l'occasion de la remise 
des lettres de créance du Ministre de Belgique a Tanger; séjour à Anvers de 
navires de guerre étrangers. 

Le crédit supplémentaire sollicité est aussi destiné à couvrir quelques 
dépenses antérieures à l'exercice i 904, s'élevant ensemble à fr. 3,9ä0 27. 
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4° BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTIO.t, PUBLIQUE. 

PREIIIÈRE SEUTIOl'W. - DÉPEl'W8t:S ORDINAIRES. 

CHAPITRE Ier. 

ADmNISTRATI0:'.11 CENTRALE. 

AnT. {$. - Frais de route et de séjour: missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~96 HL 

L'insuffisance du crédit de cet article est due au grand nombre de télé 
grammes d'État envoyés en 1904 pour compte du Département de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique. 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE CfaÉ:RALE. 

AnT. m. - Commission centrale de statistique: jetons de présence, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : {86 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour la liquidation des indemnités restant dues à 
des membres de la Commission centrale de statistique du chef de jetons de 
présence et frais de voyage pend_ant. l'année 190-t. 

CHAPITRE IV. 

AFFAIRES PROVINCIALES ET CO~IMUNALES. 

AnT. -19. - Frais de bureau, d'impression, ete., des administrations 
provinciales, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. D,6t6 44. 

Par suite de circonstances exceptionnelles, le crédit affecté au budget 
économique de la province de Namur pour l'exercice l 903 a été insuffisant 
pour foire face aux dépenses nécessaires, 
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CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LEITRES. 

ART. 5f. - Observatoire royal: frais de matériel; acquisitions d'instruments; 
impressions. 

Crédit supplémentaire demandé: 7,000 francs. 

Ainsi qu'il est dit dans la Note préliminaire du projet de Budget pour 190r1, 
l'allocation affectée au chauffage et à l'éclairage de l'Observatoire royal est 
de .•. enue insuffisante par suite des aménagements et extensions de locaux 
réalisés depuis quelques années. Cette insuffisance se chiffre, pour -1904, par 
la somme de 7 ~000 francs. 

CHAPITRE XII. 

ENSEIGNEMENT l\IOYEN. 

ART. 77. - Inspection des établissements d'instruction moyenne, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t,62~ francs. 

Cette somme est destinée au paiement des arriérés dus à deux inspec 
teurs de l'enseignement moyen qui ont obtenu le traitement maximum de 
7,f>OO francs anticipativernent et par dérogation à l'arrêté royal organique. 
Elle se décompose comme il suit : 
n,o francs à rattacher aux exercices 1902 et 1905; 
875 francs à rattacher à l'exercice -1904. 

ART. 8t. - Jurys d'examen de l'enseignement moyen. Frais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,::>00 francs. 

Les dépenses des jurys d'examen varient avec le nombre des récipien 
daires; il est donc impossible d'en supputer d'avance le montant avec une 
approximation suffisante. 

L'augmentation sollicitée pour 1904 est justifiée par le nombre considé 
rable des récipiendaires qui sr sont présentés cette année. 

ART. 9t. - Publication d'ouvrages classiques, etc; missions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. i ,562 90. 

Les besoins auxquels le crédit de l'article 9t est destiné à faire face ont 
un caractère assez accidentel. 
Il reste à payer notamment des honoraires de médecin, la fourniture de 

diplômes et d'imprimés pour Ic service de l'enseignement moyen et la 
souscription à un nombre important d'exemplaires de deux ouvrages destinés 
aux bibliothèques des athénées royaux et des écoles moyennes. 
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CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEMENT PRIJ\1AIRE, 

ART. 96. - Frai» de voyage des inspecteurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: '.f ,800 francs. 

Comme conséquence de l'augmentation notable du nombre des écoles à 
visiter, les frais de voyage des membres de l'inspection scolaire se sont élevés, 
pour {904-, à 204,100 francs, soit -t,800 francs de plus que le montant du 
crédit alloué. 

ABT. i05. - Frais des conférences des instituteurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,~00 francs. 

Le crédit a été dépassé, dans une mesure relativement minime d'ailleurs, 
par suite de l'augmentation du nombre des instituteurs assistant aux confé 
rences et de la confection de nouvelles formules d'imprimés et de registres 
pour le service de ces conférences. 

AaT. fO~. -: Service annuel ordinaire de l'i-nstruction primaire: 
subsides, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fSö,000 francs. 

Les subsides dus pour l'année f 904 aux écoles primaires communales, 
adoptées ou adoptables, calculés d'après les bases établies par le règlement 
général du 20 septembre 1898, s'élèvent au lolal de f O,t.OZ.1000 francs. 

Le crédit voté n'étant que de 10,5t8,000 francs, on se trouve en présence 
d'une insuffisance de f 8~,000 francs. 

ART. Hö1 (nouveau). - //ingtième rapport triennal sur la situation de 
l'enseignement primaire (années 1900, 1901 et 1902). Achat et envoi 
d'exemplaires; frais de reliure. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

Le crédit de 7,fiO0 francs prévu à l'article H 6 du Budget de l'exercice 1905 
a élé transféré à l'exercice 1904 par application de l'article 50 de la loi du 
H5 mai i84ü sur la comptabilité de l'État. 
Il résulte de renseignements récents que la publication du vingtième 

rapport triennal nécessitera une dépense de 9,tWO francs. 
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DEIJXIÈIH; SECTIO~. - DÉPEl'liSES EXCEPTIOl'Wl\'El,LES. 

CHAPJTRE XV. 
SERVICES Dl\.'ERS. 

ABT. HS. - Enseiqnement supérieur. -- Construction, amélioration, 
ameublement et outillage scientifi<Jlte des nouveaux locaux uninersitaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 49,667 francs. 

Ainsi qu'on l'a dit dans la note justificative d'une demande de crédit 
supplémentaire au Budget de t 905, des mécomptes se produisent inévitable 
ment dans l'évaluation d'entreprises aussi importantes et aussi complexes que 
celles ayant pour objet l'aménagement de locaux universitaires. 

A l'Université de Gand, dont les nouveaux locaux doivent être inaugurés à 
l'occasion des fêtes du septante-cinquième anniversaire de l'Indépendance 
nationale, 011 a constaté, au cours de l'exécution des travaux de construction, 
d'éclairage, de chaufferie, de ventilation, de distribution d'eau, d'ameuble 
ment cl d'outillage scientifique, ÓC3 lacunes qu'il a fallu combler d'urgence. 
De ce chef, le crédit alloué au Budget de 190',. présente une insuffisance de 
~.W,954 francs. 

A l'Université dt> Liége. l'installation d'une chaufferie dans le nouvel 
Institut de mécanique appliquée a occasionné une dépense supérieure à celle 
qu'on avait prévue, le souci de l'hygiène ayant engagé le Gouyernement a 
apporter certaines améliorations au projet primitif. Oe non veaux travaux ont 
dû également être exécutés d'urgence à la chaufferie du bâtiment B. Enfin 
certaines acquisitions urgentes ont été autorisées en vue de l'ameublement 
el de l'outillage. La dépense supplémentaire de ces divers chefs s'élève 
à i9,7-t5 francs. 

AaT. -f 20. - Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., 
de maisons d'écoles primaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 600,000 francs. 

Cette allocation est nécessaire pour mettre le Gouvernement à mème de 
liquider sa part immédiatement exigible dans les dépenses d'installation des 
écoles primaires. 

AnT. t.21>. - Musée royal d'histoire naturelle. - Ameublement 
et dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 2/:W9 francs. 

Cette somme représente Ic prix de travaux <'lîeclués en -190:2 et en 1904, et 
comprend en outre le solde <les honoraires dus à l'architecte qui a dressé le 
projet <les travaux ue construction des nouveaux bâtiments destinés au 
service <lu Musée d'histoire naturelle, au Parc Léopold, à Bruxelles. 
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!~o RUDGET OE 1.'AGRICOl,TURR. 

PREHIÈRE SECTIO~. - DÉPE,ïSE~ ORDIN..t.lBES. 

CHAPITRE IV. 

EAUX ET FOH.ÈTS. 

AnT. 25. - Traitements du personnel, indemnités; frais de route 
et de séjoU'r, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,800 francs. 

Cette somme est nécessaire au p riemen t des frais de route, etc., dus aux 
membres du jury institué pour Ic concours des gardes généraux adjoints des 
eaux et forêts. 

AnT. 27. - Piseienlture et chasse; repeuplement des cours d'eau; indemnités 
aux agents énumérés à l'article 24 de la loi du 19 janvie1· 1885; dépenses 
diverses. 

Crédit supplémentaire demandé: 4,{00 francs. 

Ainsi que l'énonce Ja Note préliminaire du projet de Budget pour -190~, 
où une augmentation de 6,000 francs est proposée, il est constaté depuis 
plusieurs années que le crédit de 40,000 francs - chiffre voté pour 1904 - 
est insuffisant. 

Le crédit supplémentaire présentement demandé est destiné au paiement 
des primes pour loutres abattues pendant l'année 1904 et à la liquidation 
des frais de route et de séjour du Comité de mariculture et. de la Commission 
spéciale instituée pour la défense des intérêts nationaux dans les eaux com 
munes à la Belgique el Ia Hollande (Bas-Escaut, etc.). 

CHAPITRE Vil. 

VOIRIE UI\BA.INE ET VICINALP.: couns o'uu El' U\'GIÈNE PUBLIQUE. 

Anr. 53 - Frais de route et de séjour de l'inspection ainsi que du service 
hydraulique de I'assainissement des /m19es. 

Crédit supplémentaire demandé : i,ä92 francs. 

Cette somme est nécessaire au règlement des frais de route et de séjour 
restant dus au personnel <le l'inspection centrale de la voirie vicinale et du 
service de l'hydraulique agricole. 

Une augmentation du crédit est proposée pour 1901> en vue de mieux 
assurer le p.1 iement régulier de ces frais. 
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CHAPITRE VIII. 

JH:AUX-ARTS. 

ART. 56. - Expositions générales des betuux-arts ; part d'interveutiou. de 
l'État dans les frais d'acquisition, pour les musées locaux, d'œuvres 
d'artistes belges et étrangers envoyées aux expositions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,5t 2 21. 

Il s'agit d'un excédent de dépense occasionné par l'ornementation du Salou 
triennal organisé à Bruxelles 'en 1905. 

Ai\T, 49 .•....... Subsides aux provinces, aux villes et aux communes dont 
les ressources sont insuffisantes pour la restauration des mónùments; 
subsides pour la restauration et la conservation des o~jets d'art el 
d'archéoloyie apparleuant aux administrations publiques, aux églises, de. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,899 7L 

Celte somme représente le montant des travaux supplémentaires exécutés 
à la poterne de Humelghem en 1903. La Cour des Comptes n'a pas admis 
celte dépense à charge du Budget de l'exercice t 903, considérant que les 
travaux en question doivent être rattachés à l'entreprise principale, qui a fait 
l'objet d'un forfait approuvé en i90O. 

ART. äO. -·-· Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église 
pour restaurations artistiques aux édifices religieux classés comme monu 
ments. - IJJissions et frais d'études relatifs à ces restaurations. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 25,402 96. 

L'insuffisance du crédit voté provient du grand nombre d'édifices 
auxquels) de l'avis de la Commission des monuments, il a élé reconnu néces 
saire d'exécuter, en f 904, des travaux de restauration artistique. 

ART. t.>3. - Frais de route et de séjour et jetons de présence des trois commis 
saires de l' Académie royale de /Jelgiqu.e a~joints à la Commission royale 
des monuments; frais de route et de séjour des membres correspondants de 
celle Commission. 

Crédit supplémentaire demandé : f ,662 francs. 

fi s'agit <le liquider des créances afférentes à des années antérieures à 1904 
et restées en souffrance. 
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ART. ~8 - Conservatoire royal flamand de musique d'Anvers: dotation d 
l'État destinée, avec les subsides de la province el de la ville, à couvrir les 
dépenses du personnel et du matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 400 7t;. 

Celle somme permettra de mettre la quote-part de l'État pour l'exer 
cice 1904 en rapport avec les allocations votées par la ville et 1~ province, 
en exécution du contrat intervenu lors de la reprise du Conservatoire. (Voir 
la Note préliminaire du projet de Budget pour 190~.) 

DEIJXIÈIIE SECTION. - DÉPE~SIF:S EXOEPTIONl\'ELLES. 

CHAPITRE XI. 

SEHVlCES DJVEIIS. 

An-r. 72. - Ruines de l'abbaye de Villers. 

Crédit supplémentaire demandé : 42,000 francs. 

Le Gouvernement fait procéder depuis plusieurs années à des travaux de 
consolidation et de restauration des ruines de l'abbaye de Villers, suivant un 
programme dressé par l'Administration des Ponts et Chaussées de concert 
avec feu ~I. l'architecte Licot. 

Les travaux exécutés en 1904 ont dépassé les prévisions sur lesquelles 
était basé le chiffre de 50,000 francs, montant du crédit voté. 

6° nllDGJ~T DE L'INDUSTIUE ET DU TllA VAIL. 

PREIIIÈRE SEC:TION. - DÉl11E:ISES ORDINAIRES. 

CHAPITRE V. 

TRAVAIL. 

Anr. 24. - Inspection du travail et des établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes projetés ou en exp/ oitation : personnel de ces inspections; 
indemnités de frais de bureau; frais de route. et de séjour; missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. i ,447 äO. 

Ce crédit est sollicité en vue de liquider les frais et honoraires des experts 
qui ont été chargés de procéder, en 1902 et 1905, à une enquête sur les dom 
mages causés à l'agriculture par l'usine des eng,·ais concentrés d'Engis, 
soumise au régime des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.· 

i4 
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ART. 26. - Inspection du travail et des établissements dmigereux, insalubres 
ou incommodes projetés Ol4 en exploitation : matériel de ces inspections; 
frais d'expériences; ac fiats d'instrume1i is ; dépenses dioerses. 

Crédit supplémentaire demandé : ~,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pom faire face aux dépenses imprévues aux 
quelles ont donné lieu la mise à exécution de la loi du 24 décembre 1903 sur 
la réparation des accidents du travail et les études relatives aux règlements 
intéressant la santé et la sécurité des ouvriers. 

CQAPl'fRE Vl. 

PARTICIPATION DE L
1
ÉTAT A LA CONS1'1TUTION DES PENS.IONS DE VIEILLISSE. 

AnT. 28. - Dépenses d'administration relatives à l'exécution de la loi du 
10 mai i 9 00. - Subsides aux comités de patronage des habitations 
ouvrières, aux commissions d'appel et autres institutions appelées à con 
courir à l'application de ladite loi. 

Crédit supplémentaire demandé : Hi,O0O francs. 

Cette somme permettra de liquider la rétribution cluc à l'Administration 
des Postes du chef des prestations effectuées par elle en i 903 pour le 
paiement des allocations de 61> francs prévues par la loi du iO mai 1900. 
L'insuffisance du crédit de l'article 28 sera couverte, en outre, par le trans 
fert d'une somme de 20,000 francs. (Voif' p. 58 de la présente note.) 

CHAPITRE vn, 

§ 7. - Comm lssion de revlston des règlements miniers et laboratoire d'essai. 

AnT. 59. - Frais de déplacements des membres; expériences, publications, elc. 
- Service du laboratoire pom· l'essai des explosifs et des lampes en usa_qe 
dans les mines. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 518 70. 

Cette allocation permettra de rembourser à la Société anonyme des Char 
bonnages belges certaines dépenses qu'elle a faites en 1903 pour le service 
du laboratoire d'essai de Frameries el qui n'ont pu êlre liquidées en temps 
utile par suite de la production tardive des pièces. 
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DEIJX IÈIIE SECTIOl'I. -- DÉPEl.'ISES EXCEPTIOl'Wl'IELl,F.8, 

CHAPITRE X. 

SERVICES DIVERS. 

ART. 45. - Enquête sur l'ankylostomasie dans les divers bassins houillers 
du pays, et études de mesures prophylactiques; dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6,'2~8 20. 

Les comités chargés de l'enquête sur l'ankylostomasie ont été invités à 
activer leurs travaux de manière à pouvoir déposer leurs rapports à la fin 
de l'année 1904; de là un surcroît de dépenses pour cet exercice. 

7° BUDGE'f DES cnsenas DE FER, ()OS'fES ET TÉLÉGRAPIIES. 

PREHIÈllE SI<!CTIOII'. - DÉPELISES OllDINA.IRIES. 

CHAPITRE l11r. 

A DlWi ISTllA'l'IOi'i CENTHAl.8. 

ARr. 6. - Houoruires des avocats du Département. 

Crédit supplémentaire cl erna ndé : fr. 91560 22. 

Des indemnités sont dues à des avocats du Département à raison du sur 
croît de travail occasionné notamment par les nombreuses expropriations à 
réaliser en vue des travaux en cours ou décidés. 

D'autre part, il est dû une somme de fr. 60 22 à un avocat de !Uiddelbourg 
ayant représenté l'État belge dans une affaire qui s'est terminée en ¼905 par 
un arrêt de la Cour de cassation de La Haye. 

CHAPITRE ll. 

CHE!IINS DE FER, 

SEcT10:1· 3. - Traction et matériel. 

ART. ·18. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé: 109,98-1 francs. 

Les extensions de personnel nécessitées par l'importance du trafic ont 
occasionné une insuffisance de crédit de pareille somme. 
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ART. 20. - Combustible et autres objets de consommation 
pour la traction des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : 99?S,000 francs. 

L'insuffisance du credit a pour cause l'accroissement des consommations 
résultant de l'augmentation du trafic. 

S1:cT10:1 -1. - Transports. 

ART. 22. - Traitements et indemnités des [onetionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 94,696 francs. 

Avec le transfert de 2f ,504 francs demandé (voir la présente note, p. 59), 
ce crédit supplémentaire couvrira l'excédent des charges réelles sur le 
montant du crédit. 

L'insuffisance de 1 f 6,000 francs est la conséquence des extensions de 
personnel nécessitées par les besoins du service. 

ART. 25. - Salaires des agréés, des gardes temporaires et des ouvriers. - 
Camionnage et manœuvres par chevaux, 

Crédit supplémentaire demandé: 157,814 francs. 

L'insuffisance du crédit est due aux extensions et transformations d'emplois 
nécessitées par les besoins du service, à l'accroissement de la quantité des 
remises à domicile et à la création de nouveaux services de camionnage. 

AaT. 27. - Pertes et avaries; indemnités du chef' d'accidents survenus sur le 
chemin de fer ainsi qu.'aux passagers, bagages ou colis transportés à 
bord des paquebots d'Ostende-Douvres. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,ä56,920 francs. 

L'insuffisance du crédit volé résulte du règlement par voie judiciaire ou 
par transactions précédées d'actions en justice, de litiges relatifs à des 
accidents survenus en J 904 el antérieurement. 

Le crédit supplémentaire demandé doit servir en outre, à concurrence de 
f ~072,D20 francs, à liquider des créances restées en souffrance à cause des 
retards qu'a subis la conclusion des arrangements et transactions. 
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· CHAPITRE X. 

DÉPEN&ES UIPRÉVUES. 

ART. 57. - Dépenses imprévues non libellées au Budget., etc. 

Crédit supplémentaire demandé: t 5,l>00 francs. 

Ce crédit échappe, par sa nature, à toute évaluation exacte. 
Il existe, pour 1904, un manquant de fr. 7,344 46, auquel s'ajoute une 

somme de fr. 6,Hm ö4, montant de diverses créances arriérées se rapportant. 
aux exercices 1902 et 1905. 

8° BUDGET DE Lt\. GUERRE 

PJlEHIÈRE SECTIOLW. - DÉPELWSES OilDILWA.IRE~. 

CHAPITRE ll. 

TRAITEIIIENTS, INDEMN1r1ts, SOLDE ET ACCESSOIRES. 

AnT W -- Traitemetus, indemnités et solde de L'infanterie. 

Crédit supplementaire demandé : t02,900 francs. 

Anr. H. - Traitements, indemnités et solde de la cavalerie. 

Crédit supplémentaire demandé : ,f f 9,900 francs. 

ART. 1. 2. - Traitements, indemnités et solde de l'artillerie. 

Crédit supplémentaire demandé: f 08,n00 francs. 

La régularisation du chiffre de chacun de ces trois crédits esl proposée au 
projet de Budget pour 190ö, avec la justification suivante : 

<< L'application de la nouvelle loi de milice pendant les années !903 
pl 1904 a démontré que le nombre présumé de journées porté en déduction 
du chef de vacances et petites permissions, pour l'évaluation de la dépense 
consistant dans la solde des troupes, était supérieur aux déductions réelles. n 
Telle est la cause de l'insuffisance des prévisions sur lesquelles ont été basés 
les chiffres des crédits volés pour 4904. 

Le crédit supplémentaire demandé à l'article 10 comprend, d'autre part, 
une somme d~ 24 francs pour indemnités allouées par rappel à des officiers 
et se rapportant a l'exercice i 905. 
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CHAPITRE VII. 

PAIN, VIANDE, FOURRAGES ET AUTRES PRllSTATIONS, 

Aar. 24. - Puin} viande et [ourraqes en nature. 

Crédit supplémentaire demandé: öS0,500 francs. 

Le déficit de cet article s'explique en partie par la raison donnée pour les 
articles 10, H et f 2. Il est dû aussi 3 la cherté de la viande, des denrées 
fourragères el du blé. 

CHAPITRE X. 

DÉPENSES I l\l PJlE\'UES. 

ARr. '.13 - Dépenses impréoue« non !ifJellée-~ au Budr,et. 

Crédit supplémentaire demandé: 45~700 francs. 

Les dépenses imprévues ont atteint, en 1904, un chiffre exceptionnellement 
élevé, notamment par suite de la perte d'un procès qui a coûté au Départe 
ment de la Guerre une somme dépassant 2ä,000 francs. 

0° BUDGWf Dl~S FINANCES ET DRS TRAVAUX JlUBLICS. 

PREIIIÈRI~ SEOTIOi'W. - l)JU:"E~SES 01\Dli'Wil.llU~S. 

CHAPITRE fer. 

ADMINISTRATIO:-i CENTI\Al,E. 

ART. 5. - Honoraires des avocats et des avoués du Département. - Frais 
de procédure} débourséi,, amendes de cassation, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,000 47. 
Somme nécessaire au paiement de diverses créances arriérées dont les titres 

ont été produits tardivement ou dont la liquidation a rencontré des difficultés. 

CHAPITRE Ill. 

ADMINl~TRATION DES CONTI\IIIUTIO:"iS D11\ECTES, DOUANES ET ACCISES DANS LES PI\OVJNr.ES. 

A1tT. t 3. -- Service des contributions directes, 
des accises et de la comptabilité. - Traitements fixes. 

Crédit supplémentaire demandé: !00,000 francs. 

La nouvelle législation relative à la Iabrication et à l'importation des 
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sucres comporte l'installation de postes permanents de surveillance dans les 
raffineries. Le cadre des employés des accises a dû être notablement élargi 
en vue de ce nouveau service. 

AllT. -H5. - Service des douanes et de la recherche maritime. 

Crédit supplémentaire demandé : {50,000 francs. 

Le personnel de la douane a dû être notablement augmenté du chef des 
trois causes suivantes : mise en exploitation de nouveaux quais au port 
d'Anvers; renforcement <le la surveillance dans les ports et entrepôts; orga 
nisation de la surveillance permanente des raffineries de sucre. 

ART. t8. - Supplémeut« de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé: 72,000 francs. 

L'accroissement constant <lu nombre des usines soumises à l'accise el la 
nouvelle organisation de la surveillance des fabriques de sucre ont néces 
sité un personnel plus nombreux (voir art. 15 et H> ci-avant) et entraîné 
une augmentation de la dépense en indemnités allouées aux employés en 
sus de leur traitement. 

Celte augmentation de dépense atteindra, pour -1904, 6~,000 francs 
environ, somme à laquelle il faut ajouter celle de 7,000 francs, montant des 
suppléments de traitement restant dus au même titre pour l'exercice {905. 

AR-r. t 9. - Traitements temporaires des fonctionnaires 
et employés non replacés. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. i 72 i6. 

Le chiffre des traitements temporaires liquidés pendant l'exercice -1905 
a Jégèremenl dépassé le montant du crédit. 

ART. 21. - Indemnités, primes et dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour permettre la liquidation d'indemnités à 
allouer du chef de travaux extraordinaires relatifs à la mise au courant des 
documents du cadastre. 
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ART 25. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé ; 7:2,000 francs. 

L'outillage nécessaire aux constatations, jaugeages, pesages, etc., dans les 
services des douanes et des accises, l'entretien des embarcations de la 
douane et le renouvellement de Jeurs agrès, l'ameublement de nouveaux 
locaux, notamment â Anvers, el l'augmentation des frais de chauffage, 
d'éclairage et de nettoyage des bâtiments affectés à divers services. ont 
occasionné, eu f 904, des dépenses dépassant de 50,000 francs le crédit 
alloué. 
li reste, d'autre part, â liquider une somme de 22,000 francs du chef de 

frais de même nature faits en f 905. 

CHAPITRE IV . 

' ..\D!IUNISrRATlON DE L ENREGISTREHF.NT E1' DES DOMAINES DA.NS LES PROVINCES. 

AnT. 50. - Dépenses du domaine. 

Crédit. supplémentaire demandé : r>OO francs. 

Somme destinée au paiement de créances arriérées dont les titres ont été 
produits tardivement ou dont la liquidation a rencontré des difficultés. 

CHAPITRE V. 

ADMIISISTRATION DES PONTS BT CHAUSSÉES DANS LES PROVINCES. 

Affaires générales. 

ART. 52. - Études de projets, leoés de plans, adjudications; impressions et 
reproductions des plans. Achats et réparations de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,005 59. 

Nécessaire pour solder les prix. de fournitures diverses et des frais de 
missions à l'étranger. Il comprend une somme de fr. 50~ 59 restant due à 
charge du Budget de 1903 du chef de l'installation du téléphone dans l'hôtel 
des Ponts el Chaussées de Gand. 

Routes el Batlments clvHs. 

ART. 54. - Plantations nouvelles; frais d'expertise. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 23,fü,3 ~O. 

Le crédit volé pour t904 présente une insuffisance de 20,000 francs par 
suite de travaux dépassant les prévisions. 

Le restant, soit fr. 5,Dll3 äO, représente Je montant d'une créance arriérée 
et périmée par suite <le la production tardive des pièces. 
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ART. 55. - Palais, hôtels, édifices et monuments appartenant à l'État : 
entretien et réparations; achat d,objets mobiliers; travaux ordinaires tl 
extraordinaires d'amélioration, d'agrandissement, de restauration, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 16i ,546 füS. 

L'insuffisance du crédit volé résulte principalement de l'expropriation de 
l'hôtel, n° i 9, rue de la Loi, à Bruxelles, occupé par des services ressortissant 
au Ministère de 11ndustrie el du Travail. 

D'autre part, le crédit supplémentaire demandé est destiné, à concurrence 
de fr. 1,B46 6ä, à solder diverses créances arriérées par suite de la production 
tardive des pièces comptables. 

ART. 56. - Service spécial des bâtiments eiiil« de la capitale et des enoirons : 
études de proJets, levés de plans, adjudications, impressions; chauffage et 
éclairage. Achats et réparations de meubles. Fournitures de bureau et 
divers : matériel, instruments, livres, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -t.5,000 francs. 

Nécessité par le renchérissement des combustibles et par l'emploi de l'élec 
tricité pour l'éclairage d'une partie du Palais de Justice. 

t6 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1905. 

CRÉDITS SIJPPLÉMElfTAIRES. 

(Aar. 8 DU PBOIET DE LOI.) 

BUDGET DE L'AGRICULTURE. 

DEIJXIÈBE SECTIOl'II. - DÉPEl'IISES EXCEPTIONl'IIELLE8. 

CHAPITRE XI. 

SEBVlCBS DIVERS. 

AaT. 79 (nouveau). - Commission instituée à l'effet de rechercher les causes 
de la pollution des eaux de la Sambre et des moyens à mettre en œuvre 
pour y remédier: Frais des expériences et de déplacement. 

Crédit supplémentaire demandé : U-,HOO francs. 

Cette somme représente à concurrence de fr. t 2,519 H le montant des 
dépenses occasionnées par les études et expériences faites par la Commission 
pendant les années t 901 à t 90.f. : frais de route el de séjour des membres, 
frais d'acquisition et d'installation d'appareils, de prélèvement d'échau- - 
tillons, etc. 
0 

Le surplus est destiné à couvrir les dépenses à faire pendant l'année t 90~, 
à la fin de laquelle la Commission aura très probablement terminé sa tâche. 


